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Message

du

Conseil federal ä la haute Assemblee federale concernant
le projet d'une nouvelle Organisation militaire.

(Du 13 juin 1874.)

Monsieur le Prösident et Messieurs,

Nous avons l'honneur de vous soumettre un projet d'organisation

militaire sur la base de la Constitution fedörale actuelle.
Le rapport que nous vous prösentons ne fait ressortir que les
prineipes les plus importants qui nous ont guidös dans ce travail.
Les commentaires dont chaeune des dispositions du projet pourrait
etre l'objet, döpasseraient en etendue les limites habituelles d'un
rapport, c'est pourquoi nous nous röservons de fournir verbalement
tous les renseignements et explications nöcessaires.

Obligation de servir.

Proportion existante entre la population en äge
de servir et celle qui fait le service

en realite".

La Constitution fedörale actuelle a fait disparaitre les
inconvönients qui s'ötaient opposes jusqu'ici ä l'exöcution de l'obligation
gönörale du service; il importe en consequence de signaler tout
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d'abord ces inconvönients, afin de trouver le meilleur moyen d'y
remödier. Le tableau ci-aprös contient h cet ögard de nombreux
renseignements. La premiere rubrique (A) indique le chiffre de la
population suisse masculine presente en Suisse au Ier decembre 1870
et en äge de faire le service militaire. La seconde rubrique (B)
indique l'effectif de la troupe incorporöe a- fin 1870 dans les Can-
tonSf et la troisiöme rubrique (C) le chiffre de la population en
äge de faire le service militaire, mais n'en faisant aucun.
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II rösulte de ce tableau que sur 100 citoyens suisses prösents
et en äge de faire le service militaire, la proportion de ceux qui
servent dans les Cantons est la suivante :

Difference.

Bäle-Ville 33 Unterwald-Ie-Bas. 76 43
Valais 38 Grisons 70 32
Lucerne 39 Unterwald-le-Haut 63 24
Neuchätel, Berne, Argovie. 42 Glaris 62 20
Bäle- Campagne, Zürich. 63 Vaud 53 10

etc., etc.

Cette enorme difförence ne s'explique pas par le fait que
certains Cantons astreignent au service les citoyens qui n'y sont qu'en
sejour, tandis qu'ils n'y sont pas tenus dans d'autres, car ie % minime
des chiffres du Valais, de Bäle-Ville et de Lucerne reprösente aussi

peu la population en sejour de ces Cantons, qu'elle ne se tfouve
comprise dans les chiffres plus que doubles des Cantons
d'Unterwald-le-Bas, Untcrwuld-le-H.iut et Appenzell Rh. Int.; cette
population ne figure dans les chiffres d'aucun de ces Cantons; dans
les 42 °/0 de Neuchätel, les citoyens en sejour (c'est-ä-dire qui
demeuraut dans le Canton depuis plus d'un an sont compris,
tandis qu'ils ne le sont pas dans les Cantons d'Uri et des Grisons
(avec 57 et 70 %).

Le fait ne paraltrait dös lors explicable qu'en admettant le
double et le triple d'hommes astreints, mais impropres au service
militaire dans un Canton plutöt que dans un autre. L'annexe I
indique le nombre d'hommes qui, en 1872, ötaient en äge de servir,
mais qui en ont ötö dispenses pour cause de. santö. Cette annexe
demontre en outre qu'il existe en effet des differences sous ce
rapport entre les divers Cantons et qu'elles sont möme plus importantes

que Celles qui rösultent de la proportion existaute entre
ceux qui sont astreints an Service et ceux qui le fönt en röalitö.
Ainsi, par exemple, le Canton de Fribourg a environ quatre fois
plus d'hommes impropres au service que le Canton du Valais. •

Nöanmoins, ces chiffres ne fournissent pas l'explication necessaire.
Si tel ötait le cas, le ehiffre des hommes dispenses pour cause de
sante devrait etre d'autant plus grand dans les Cantons oü le
nombre d'hommes faisant le service serait le plus faible, comparö
ä celui des hommes astreints au service. II est rema~quable que
ce soit pröcisement le fait contraire qui se prodnise. Valais est le
seul de tous les Cantons qui, aprös Bäle-Ville, ait le moins
d'hommes faisant le service (38 °/0) et le chiffre ä la fois le plus
bas de ceux dispenses du Service pour cause de sante (10 °/0) ;

Bäle-Campngne ne fournit proportiounellement pas plus d'hommes



faisant le service que Ie Canton de Fribourg (ä peu pres le 44 °/a

pour les deux) et cela quoiqu'il y ait k Bäle-Campagne trois fois
moins de recrues dispensöes pour cause de sante que dans ie Canton

de Fribourg (12 °/0 et 39 °/0). Ces exemples sont demontres
d'une maniöre plus complöte dans le tableau ci-aprös, dont la
premiere colonne mentionne le °/0 des hommes faisant le service, et
la seconde celui des dispensös.

Cantons.

Chiffre °/0 des liommes

faisant le service,

compare au nombre

de ceux astreints

an service

an 1er janvier 1873.

Chiffre °/0 des hommes

dispenses du service,

compare' au nombre

de ceux astreints

au senke

pendant l'anne'e 1872

Zürich
Berne
Lucerne
Uri
Schwyz
Unterwald-le-Haut
Uuterwald-le-Bas
Glaris
Zoug
Fribourg
Soleure.
Bäle-Ville
Bäle-Campagne
Schaffhouse
Appenzell Rh. Ext.
Appenzell Rh. Int.
St-Gall
Grisons
Argovie
Thurgovie
Tessin
Vaud
Valais
Neuchätel
Genöve

43
42
39
57
52
63
76
62
37
44
49
33
43
59
48
61
46
70
42
52
51
53
38
42
51

11
27
30
14
11
14
13
12
13
39
19
23
12
26
20
14
22
15
18
29
36
15
10
37
15



Si la disproportion actuellement existante dans les divers
Cantons entre les hommes astreints au service et ceux qui le fönt
en röatitö, ne s'explique ni par les conditions du söjour, ni par les

dispenses pour cause de santö, il faut en reehercher la cause dans
l'exöcution absolument inegale de l'obligation de servir, c'est-ä-
dire dans le fait qu'il existe un grand nombre d'hommes propres
au service dans tous les Cantons, mais qui ne sont pas tenus de le
faire en röalitö.

Du tableau des dispenses pour cause de santö, il ressort de plus
que les prineipes et la maniere de procöder ä la visite sanitaire des
hommes sont trös-difförents, ce qui a pour consequence de rendre
parfaitement illusoire le principe de l'obligation gönörale du service,
proclame depuis si longtemp3 par la Constitution, et de eröer entre
les citoyens suisses une choquante inögalite de droits et de devoirs.
Comment, d'ailleurs, expliquer autrement le fait que dans un Canton

tout k fait agricole, tel que celui de Fribourg, le nombre des
hommes aptes au service soit quatre fois moindre que dans le
Canton du Valais, oü les conditions sont les m6mes, et qu'il y ait
dans presque toute la population campagnarde de Lucerne deux
fois plus d'hommes impropres au service que dans presque toute
la population citadine de Geneve.

La maniöre en laquelle les hommes en äge de faire le service,
mais qui n'en fönt pas, sont soumis au paiement de la taxe
militaire, fournit uue nouvelle preuve de l'inögalitö avec laquelle les
ressortissants de chaque Cauton sont traitös soit quaut ä l'exöcution
du service, soit quant au paiement de la taxe. Le tableau II donne
le chiffre des hommes röellement incorpores au l6r janvier 1873 ;

il s'ölöve k 209,006 hommes ; le chiffre de ceux qui acquittent la
taxe est de 179,110 hommes. Ces deux chiffres qui donnent
ensemble un total de 388,116 hommes, devraient, si la loi etait
convenablement exeeutee k l'ögard des hommes soumis ä la taxe
ou faisant le service, non seulement reprösenter le chiffre de ceux
en äge de servir et prösents au lieu de domicile mais encore le
depasser, parce que dans le chiffre des hommes soumis ä la taxe
sont compris un grand nombre d'absents. Or nous trouvons, au
contraire, dans la population prösente et en äge de faire le service
militaire, un chiffre de 43,890 hommes qui ne fönt point de
Service et qui ne paient point de taxe. Ce chiffre se repartit entre
17 Cantons, tandis que dans huit autres Cantons nous trouvons
26,373 hommes taxös et faisant le service, de plus que le chiffre
de la population militaire prösente, ce qui, comme nous l'avons
döjä fait remarquer, peut parfaitement etre conforme k la röalitö.

Dans tous les cas, ce3 chiffres fournissent la preuve la plus
övidente que tous les citoyens suisses sont loin d'ötre traitös de la



möme maniöre, soit quant k l'accomplissement de leurs devoirs
militaires, soit quant au paiement de la'taxe.

II est urgent que la legislation fasse disparaitre des abus
aussi criants. Ils ont leur source dans le fait que jusqu'ici le
recensement des hommes astreints au service dans les Cantons
n'ötait soumis ä aucun contröle uniforme et que la distinetion ä
ötablir entre ceux qui sont aptes au service et ceux k soumettre ä
la taxe ötait rögie dans vingt-cinq Cantons par vingt-cinq autoritös
distinetes et selon vingt - cinq prineipes difförents, quand cette
distinetion avait lieu en röalitö. Le seul remöde propre ä faire
cesser un ötat de choses pareil est clairement dömontrö. II consiste
principalement dans une surveillance exaete du recrutement et
avant tout ä faire proceder k la visite sanitaire d'une maniere
aussi uniforme et aussi röguliöre que possible. Tels sont les motifs
qui justifient la disposition contenue k l'article 14, donnant ä la
Confödöration le droit de faire procöder elle-meme k la visite
sanitaire, de concert avec les autorites cantonales, et que nous esti-
mons la plus importante de toute la loi.

C'est de cette disposition que dopend la question de savoir si
l'obligation gönörale du service doit enfin, aprös vingt-six ans,
devenir une röalitö ou si eile doit continuer k ötre une simple
phrase. Ce principe qui, par lui-möme, est döjä suffisamment
important, n'est toutefois pas seul en cause, mais il y a encore en
jeu des intöröts militaires et financiers considörables. Le procödö
qui consiste ä ne pas astreindre au service une foule d'hommes en
ötat de le faire, est aussi pröjudiciable pour la döfense du pays
que le procödö contraire consistant k incorporer dans les troupes
des hommes impropres au service. Dans ce dernier cas, le prö-
judice est encore plus grand, parce que l'Etat s'est imposö des
sacrifices considörables pour l'öquipement et l'instruction d'hommes
incapables de supporter les fatigues du service dans un cas sörieux
et qui au bout de peu de temps encombreraient par consöquent
les höpitaux.

Une disposition qui se lie etroitement k la question que nous
traitons, est celle contenue ä l'art. 15 de la loi, ä teneur de

laquelle les Suisses ötablis et domiciliös doivent, k leur entröe dans
l'armöe föderale, ötre incorporös dans un corps de troupes du
Canton oü ils ont leur domicile.

Dans la plupart des Cantons, les citoyens en sejour et qui
se trouvent ainsi hors de leur Canton d'origine, ne sont pas
astreints au service militaire et y öchappent aussi longtemps
qu'ils ne rentrent pas dans leur Canton d'origine ou qu'ils n'ae-
quiörent pas le droit d'ötablissement dans un autre Canton.
Le nombre de ceux qui, de cette maniere, öchappent au service
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militaire, ainsi qu'au paiement de la taxe, ne peut malheureusement

pas etre fixö, parce qu'il n'existe pas une statistique de la
population en söjour et astreinte au service, et que meme dans le
cas oü cette statistique existerait, il serait impossible de connaitre
le nombre des hommes propres au service. On ne se tromperait
pas considerablement en fixant ä 8—10,000 le nombre des citoyens
en söjour et aptes au service, mais n'en faisant aucun.

Cet inconvenient ne peut pas etre attribuö ä l'ancienne loi; eile
statue que tout citoyen suisse est tenu au service militaire et prescrit
ä l'art. 144 que les citoyens etablis doivent servir dans le Canton
oü ils sont ötablis. Si eile ne parle pas des Suisses eu söjour, le
principe n'en demeure pas moins le meme, c'est-ä-dire qu'ä teneur
de l'art. 144 de la loi, les Suisses en sejour, pour lesquels il n'existe
aucune prescription spöciale, doivent suivre la rögie gönörale et
servir dans leur canton d'origine. II est de fait que l'absence de

prescriptions spöciales ä l'ögard des Suisses en sejour a eu, comme
nous l'avons döjä dit, pour consequence gönörale de les libörer du
service militaire. II doit etre remediö ä cet ineonvönient ä l'avenir,
et deux voies sont ouvertes pour atteindre ce but. Le premier
moyen consiste a astreindre chaque citoyen ä se faire incorporer
dans son Canton d'origine, lorsqu'il est domiciliö dans un autre
Canton sans y etre ötabli, et le second consiste k l'incorporer dans
le Canton oü il a son domicile au moment oü. il atteint l'äge de
faire le service.

On öprouvait jusqu'ici quelque difficultö k se prononcer pour l'un
ou l'autre des deux systömes, mais ces difficultes ont öte öcartöes

par la Constitution actuelle. Aussi longtemps, en effet, que les Cantons

supportaient les frais de l'instruction, de l'armement et de
l'öquipement, l'appel des Suisses en sejour au service etait pour les
Cantons la cause de sacrihees considerables pour lesquels il n'exis-
tait, dans la regle, aucune compensation, car, aprös avoir etö
instruits, armes et öquipes aux frais du Canton, les Suisses en söjour
changeaient souvent de domicile fort peu de temps aprös et sor-
taient ainsi des troupes de ce Canton. Aujourd'hui, que la
Confödöration a pris tous les frais ä sa charge, cette considöration ne
peut plus ötre en cause, en sorte que la question peut ötre traitöe
entiörement au point de vue purement militaire. Pour la resoudre,
deux prineipes sont en presence. Le premier consiste ä determiner
oü doit avoir lieu l'incorporation de celui qui est domiciliö dans
un autre Canton que celui de son origine, et le second k prescrire
le Canton dans lequel l'homme doit servir g'il vient ä qnitter celui
dans lequel il est incorporö.



Ad 1. La premiöre incorporation doit avoir lieu avant tout
lä oü on est le plus sür de trouver les hommes. Ce sera donc övi-
demment au lieu du domicile. Les autoritös du lieu d'origine ne
savent tres-souvent pas oü leurs ressortissants absents sont domiciliös,

ni s'ils se trouvent sur le territoire de la Confödöration. II ne
s'agit donc que de savoir si l'avantage de l'incorporation au lieu
du domicile ne serait pas contrebalancö par d'autres inconvönients.
Un de ces inconvenients est celui qui rösulte du fait qu'un Suisse
en söjour peut facilement changer de domicile, ce qui ne permettra
plus de l'appeler ä rejoindre le corps de son premier domicile, sans
qu'il en rösulte des difficultös et des frais pour les autorites et
ponr lui. Cet ineonvönient incontestable serait nöanmoins exaetement

le möme si le citoyen en sejour n'etait pas incorpore au lieu
de son domicile, mais dans son Canton d'origine; en effet, s'il vient k
quitter son premier domicile, situö hors de son Canton d'origine,
pour prendre un nouveau domicile dans un troisiöme Canton, l'in-
convönient reste le möme dans l'un et l'autre cas, et l'on ne change
rien ä la difficultö en rappelant l'interesse dans son Canton d'origine

plutöt que dans le lieu de son domicile pröcödent. La
difficultö administrative, qui provient d'ailleurs de la libre circulation

des individus, restera parfaitement la meme dans l'un et l'autre
cas; il n'y a donc pas lieu d'en tenir compte dans la question qu'il
s'agit de resoudre. Entre les deux systömes, il n'y a qu'une seule
difference en faveur du principe territorial, c'est que l'homme as-
treint ä faire son service echappera moins facilement aux autoritös
du lieu de son domicile qu'ä celles de son Canton d'origine.

Ad 2. Une question qui differe de celle de la premiöre
incorporation est celle de savoir oü l'homme, une fois incorporö, doit
faire son service s'il vient ä quitter le Canton dans lequel il est
incorporö. II va sans dire que, s'il transporte döfinitivement son
domicile dans un autre Canton ou s'il rentre dans son Canton d'origine

il sera de nouveau incorporö dans celui des deux Cantons
oü il se sera fixö et cessera d'appartenir aux troupes de son
domicile pröcödent. Mais s'il se rend simplement dans un autre
Canton pour y sejourner, il n'y a aucun motif pour le sortir du
corps de troupes dans lequel il est incorporö, et il devra se rendre
chaque fois ä son pröcödent domicile pour y remplir ses devoirs
militaires.

Nous considörons dös lors la disposition contenue k l'art. 15
comme seule justifiöe, mais nous ajouterons cependant que dans
quelques Cantons l'effectif de la troupe astreinte au service
comprend aussi les citoyens qui n'y sont qu'en söjour, et que c'est
sur la base de cet effectif que le projet attribue aux Cantons les
corps qu'ils doivent fournir. II est facile de comprendre qu'un Can-
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ton ne serait plus en ötat de fournir ces corps s'il n'avait pas le
droit de disposer des citoyens en söjour. On ne pourrait d'ailleurs
parer k la difficultö de former les eoi;ps demandös que lorsqu'on
connaitrait le chiffre des hommes astreints au service, mais simplement

en söjour dans un Canton, en regard de celui des citoyens
qui en sont originaires ou qui y sont ötablis, et lorsque la
nouvelle röpartition n'aurait lieu qu'en raison de cette difförence;
mais comme nous l'avons dejä fait remarquer plus haut, il n'est
pas possible de connaitre cette difförenee.

II est vrai que l'effectif actuel des contröles serait egalement
changö si l'incorporation des hommes astreints au service avait lieu
dans l'endroit de leur domicile. Ce changement n'aurait toutefois
qu'une seule consöquence pour les Cantons qui, jusqu'ici, n'ont pas
astreint au service les hommes en söjour, savoir de leur occasion-
ner une augmentation de personnel, sans qu'il en rösulte de

perturbation. semblable ä celle des diminutions qui se produiraient
dans d'autres cas.

Quelque soit du reste la Solution que recevra cette question,
il y aura toujours uu nombre considerable d'hommes hors du Canton

dans lequel ils sont incorporös, et il sera dös lors nöcessaire
d'instituer pour ce personnel un contröle qui n'existe pas ä l'heure
qu'il est. Les dispositions contenues aux articles 228 et suivants
sont de nature ä remödier complötement ä ces graves inconvönients.

Nous convenons que 1'application de ces prescriptions,
spöcialement dans les grandes communes, augmentera le travail des
autorites de poliee, mais c'est au prejudice du bon ordre qu'il
n'en a pas ötö ainsi jusqu'ä prösent.

Effectif et Organisation de rarmee.

a. Elite.

Pour pouvoir döterminer l'effectif de l'elite, la premiöre question
ä examiner est celle de savoir quel nombre d'hommes nous

pouvons convenablement instruire, munir d'artillerie et d'autre
materiel nöcessaire et pourvoir de bons officiers. Le projet nous amöne
au resultat suivant: que, sous ces trois points de vue, tout ce que
nous pouvons faire, c'est de mettre sur pied une armöe de
campagne de 100,000 hommes. Pour former l'armöe de campagne ou
l'elite, il nous faut douze annöes, dans la supposition que l'äge de
l'entröe au service soit fixö k vingt ans. Nous enregimentons donc
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la partie la plus vigoureuse de la nation et nous nous arrötons k

l'äge oü le service militaire commence k devenir onöreux et oü la
plupart des citoyens sont placös dans une position oü tout döran-
gement occasionne un pröjudice considörable soit pour l'individu,
soit pour la societe en gönöral. La duree de douze ans nous
permet, dans ces conditions, de donner ä notre armöe au moins
l'instruction la plus indispensable. En disant cela, nous partons du point
de vue qu'il ne peut pas etre question d'augmenter 1'effectif de

l'armöe aux döpens de l'instruction. Nous pouvons en outre munir
une armöe de 100,000 hommes d'une artillerie süffisante et du
matöriel nöcessaire, mais encore sous ce rapport, nous ne pouvons
aller plus loin, päree que, abstraction faite du matöriel, il nous
serait trös-difficile de nous procurer un plus grand nombre d'atte-
lages. Enfin, l'expörience nous prouve que nous ne sommes pas en
ötat de produire des officiers suffisamment instruits, intelligents et
d'ailleurs capables pour un plus grand nombre de troupes.

Remarquons en outre qu'indöpendamment des sacrifices annuels
reguliere que nous exigeons du pays comme consequence de nos
propositions, d'autres döpenses extraordinaires deviendront nöcessaires

pour l'augmentation de l'artillerie de position, pour la cröation de

röserves de tons genres et spöcialement pour la Solution dösormais
inövitable de la question des fortifications. En tenant compte de

ces circonstances nous croyons avoir satisfait, pour ee qui concerne
l'effectif de l'armöe, ä deux conditions ögalement importantes, c'est-
ä-dire, d'avoir pousse les choses ä la limite extreme du possible,
sans cependant l'avoir döpassöe.

Si nos forces vont grandissant avec les annöes, elles trouveront
encore pour longtemps leur application utile aux amöliorations ä

faire dans le cadre de notre projet, sans qu'une augmentation
numerique devienne nöcessaire.

D'aprös le projet, l'effectif de l'ölite serait dans les difförentes
armes de la force suivante :

a. Infanterie.
Hommes.

98 bataillons d'infanterie ä 767 hommes 75,166
8 » de carabiniers ä 767 hommes 6,136

81,302

b. Cavalerie.

12 compagnies de guides ä 43 hommes 516
24 escadrons de dragons ä 120 hommes 2,880

3,396
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c. Artillerie.

48 batteries de campagne ä 160 hommes
2 » » montagne ä 170 hommes

16 compagnies de train de pare ä 100 hommes
16
10

2

parc ä 60 hommes
position ä 120 hommes
d'artifieiers ä 160 hommes

7,680
340

1,600
960

1,200
320

12,100

d. Ginie.

12 compagnies de pionniers ä 200 hommes
2 » » parc ä 107 hommes
6 » » pontonniers ä 125 hommes
8 » » d'ouvriers de chemins de fer ä 98 hommes

e. Troupes sanitaires.

8 lazarets de campagne ä 205 hommes
(de plus les officiers et les hommes röpartis dans les
ötats-majors et les corps de troupes et portös ä
l'effectif de ces corps.)

2,400
214
750
784

4,148

1,640

f. Troupes d'administration.

8 divisions d'administration ä 270 hommes;
(de plus les officiers d'administration röpartis dans
les ötats-majors et les corps de troupes et portös ä
l'effeetif de ces corps.)

2,160

Bicapitulaiion :
Hommes.

Infanterie 81,302
Cavalerie 3,396
Artillerie 12,100
Gönie 4,148
Troupes sanitaires 1,640
Troupes d'administration 2,160

Total 104,746
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Ces chiffres se röpartissent en corps de troupes cantonaux :

-Hommes.
Infanterie 81,302
Cavalerie 2,880
Artillerie 12,100
Gönie 2,614

Total 98,896

516
1,534
1,640
2,160

et en corps de troupes födöraux:

Cavalerie
Genie
Troupes sanitaires
Troupes d'administration.....

Total 5,850
L'effectif des corps de troupes födöraux n'est donc que du

6 °/0 des troupes cantonales.

Les effectifs des differentes armes sont dans le rapport
suivant avec l'effectif total de 104,746 hommes :

Infanterie
Cavalerie
Artillerie
Gönie
Troupes sanitaires
Troupes d'administration

77,3 %
3,3 %

H-4 %
4, %
1|5 °/0
2,5 %

En comptant 48 batteries de campagne et 2 batteries de
montagne, ä 6 piöces par batterie, le nombre des bouches ä feu est
de 300, ce qui fait 3,5 bouehes ä feu par 1000 combattants
(l'infanterie et la cavalerie ötant calculöe ä 84,698 hommes). Cette
proportion est süffisante. Le projet prövoit pour chaque batterie
une bouche de feu de röserve au parc de division.

Le projet de loi ne tranche pas la question de savoir si toutes
les bouches ä feu des 48 batteries de campagne doivent ötre
reparties dans les divisions ou si une partie d'entre elles doivent
etre röunies en röserve d'artillerie. Notre opinion est qu'il faut user
de cette libertö pour donner ä chaque division 6 batteries, soit 36
bouches ä feu, ce qui d'aprös les expöriences des derniöres guerres
est d'une absolue nöcessitö. Dans le cas oü l'on voudrait constituer
une reserve d'artillerie, on pourrait la former avec les 8 batteries
de landwehr qui peuvent ötre öquipöes, gräce aux acquisitions de

materiel d'artillerie faites pendant ces dernieres annees.

Parmi les troupes d'artillerie, les deux compagnies d'artifie ers sont
de formation nouvelle. La nouvelle fabrication de la munition d'ar-
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tillerie et d'infanterie exige des moyens difförents de ceux qu'on
employait jadis. II faut qu'en temps de guerre on puisse d'un jour
ä l'autre en augmenter considörablement la production, notamment
pour rötablir l'ötat des munitions de l'infanterie. Des mesures
pröparatoires ont döjä ötö prises dans ce but pour ce qui concerne
les machines et le matöriel. En temps de paix le laboratoire fabrique
des provisions de douilles et de projectiles et tient ä disposition
les machines necessaires pour pouvoir en cas de besoin procöder
immödiatement ä la fabrication döfinitive des munitions sur
un grand pied. Avec notre Organisation actuelle, ce travail devrait
etre fait par des ouvriers civils, mais comme il faudrait commencer
par les instruire, du moins en partie, et qu'en temps de guerre
il serait peut-etre difficile de se les procurer, il faut prendre ä

temps les mesures necessaires pour assurer la continuitö de la
fabrication. Nous proposons par consöquent la formation de deux
compagnies d'artificiers de la force de 160 hommes chaeune,
lesquels feront leur öcole de recrue ä Thoune et seront instruits dans
la fabrication des munitions d'infanterie et d'artillerie. Des cours
de röpötition, pour lesquels on utiliserait les machines de röserve,
seraient ordonnös tous les deux ans. Comme ces deux compagnies
se retrouvent dans la landwehr, nous aurons ainsi un effectif plus
que süffisant pour la production la plus etendue.

L'ölite est organisöe dans le projet comme une armöe complöte
et indöpendante. La force des differentes armes a ötö calculöe
suivant les proportions normales; le matöriel de guerre est süffisant
sous tous les rapports et gräce au döveloppement constant de
l'instruction, il nous sera toujours plus facile de trouver un nombre
süffisant de bons officiers et de bons sous-officiers. Nous avons
ainsi satisfait ä une des exigences de l'organisation d'une armöe de

campagne. Ce que nous disons plus loin de l'instruction et des
frais qui en rösulteront prouvera qu'encore ici nous sommes restös
dans les limites de ce qui est pratiquement possible.

b. La landwehr

doit ötre considöröe ä un autre point de vue. Elle est composöe
des hommes qui sortent de l'ölite et n'est pas une armöe organi-
qaement constituee comme l'ölite parce qüe les ölöments matöriels
fönt defaut. Les unitös de Yinfanterie et des carabiniers corres-
pondent seules ä eelles de l'ölite; l'öquipement de ces troupes existe
döjä ou doit encore 6tre eröö.
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Quant ä la cavalerie, nous ne prövoyons que l'effectif en hommes,

l'acquisition des chevaux, comme pour l'elite, entralnant, en
temps de paix, des döpenses trop fortes. La loi prescrit qu'en temps
de guerre la landwehr sera munie de chevaux au moyen d'acquisi-
tions extraordinaires, mais en möme temps eile cree la facultö
d'utiliser ces troupes d'une autre maniöre.

Des 48 batteries attelöes de Yartülerie d'elite, le projet ne
forme que 8 batteries de landwehr qui, en cas de besoin, devront
etre constituöes avec le matöriel existant. Les canonniers sortis de
l'ölite, qui ne pourront pas etre röpartis dans ce3 huit batteries,
seront versös dans les compagnies de position de la landwehr dont
le nombre a ötö ainsi augmentö de cinq. De möme, les soldats.du
train des batteries d'ölite, qui ne pourront pas etre employös pour
les batteries de la landwehr, seront versös dans les 22 compagnies
de train de parc.

Quant au genie, les 6 compagnies de pontonniers de l'ölite se
retrouvent dans la landwehr. Jusqu'ä ce que le matöriel de ponts
ait ötö augmentö, ces 6 compagnies de landwehr serviront ä
complöter et ä renforcer Celles de l'ölite.

Lä landwehr compte autant de compagnies de pionniers que
l'ölite; mais eomme le matöriel necessaire pour la formation d'un
second parc du genie fait defaut, les compagnies de parc du gönie
seront simplement portees sur les contröles aprös leur sortie de
l'ölite. Les compagnies d'ouvriers de chemins de fer seront compo-
söes de soldats de l'ölite et de la landwehr.

Le personnel sanitaire des corps de troupes de la landwehr est
le möme que dans l'ölite, mais pour la landwehr le projet ne cröe

pas de lazarets de campagne. Le personnel de ces lazarets sera
employö pour le service des höpitaux permanents, pour les colonnes
de transport et pour la formation d'ambulances spöciales, en
rapport avec le matöriel existant qui devra d'ailleurs ötre augmentö.

Les troupes d'administration de la landwehr sont organisöes de
la möme maniöre que Celles de l'ölite; le3 ouvriers de magasins et
le train de la troisiöme section des divisions d'administration de
l'ölite seront pris dans la landwehr, ainsi que le personnel nöcessaire

pour les magasins de röserve de 1'armöe (Tableau XVII).
L'effectif röglementaire de la landwehr comme eile est organisöe

est le suivant:
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a. Infanterie.
98 bataillons d'infanterie ä 767 hommes 75,166

8 » de carabiniers ä 767 hommes 6,136

81,302
b. Cavalerie.

12 compagnies de guides k 43 hommes 516
24 » de dragons ä 120 hommes 2,880

3,396
c. Artillerie.

8 batteries de campagne k 160 hommes 1,280
22 compagnies de train de parc ä 100 » 2,200
10 > de parc a 60 » 600
15 » de position ä 120 » 1,800

2 » d'artificiers ä 160 » 320

6,200
d. Genie.

12 compagnies de pionniers ä 200 hommes 2,400
6 » de pontonniers ä 125 hommes 750

3,150
e. Corps sanitaire.

Outre les officiers et les troupes repartis -dans les corps de

troupes, un effectif indeterminö de personnel d'höpitaux et d'ambulances,

plus 5 colonnes de transport de 14 hommes.

f. Troupes d'administration.

8 divisions d'administration ä 270 hommes 2,160
plus le personnel reparti dans les corps de troupes.

Recapitulation.

Infanterie 81,302
Cavalerie 3,396
Artillerie 6,200
Genie 3,150

Total 94,048
non compris le personnel sanitaire et le personnel d'administration.



Les differentes armes se trouvent donc dans le rapport
suivant avec le total:

Infanterie 86.4 %
Cavalerie 3.6 %
Artillerie 6.6%
Gönie 3.4 °0

A cette disproportion dans les effectifs, il faut joindre la
circonstance qu'en temps de paix la cavalerie n'est pas montöe, que
nous ne sommes pas pourvus du materiel necessaire pour l'artillerie
et le gönie, et que, dans le cas oü l'on voudrait employer les
batteries de landwehr non pas comme röserve d'artillerie de l'ölite, mais
comme artillerie des divisions de la. landwehr, il n'y aurait que 0,5t
bouches ä feu pour 1000 hommes.

Dans ces conditions, l'infanterie de la landwehr pourra seule ötre
employee en temps de guerre comme corps de troupes proprement
dit, tandis que les autres troupes devront etre utilisöes pour
complöter et renforcer l'elite ou pour former des corps de remplacement.

Cependant il importe de remarquer ce point essentiel qu'avec
l'organisation de la landwehr, teile qu'elle est coneue par le projet,
rien ne s'oppose ä ce qu'elle soit rendue plus mobile et plus apte
ä entrer en campagne, dös que les ressources financiöres de la Con-.
fedöration permettront de faire les döpenses nöcessaires pour l'ae-
quisition du materiel indispensable et pour l'instruction; la possibilite
de ce developpement est entiörement sauvegardee par le projet.

Dans 1'aperQU que nous avons donnö de l'organisation de
l'elite et de la landwehr doit se trouver en möme temps la justification
de la division de l'armöe en deux corps. Le but evident que
doit se proposer une Constitution militaire de la Suisse, c'est de
eröer avec la troupe jeune, et en faisant usage de toutes les

ressource^ disponibles, une armöe uniforme, bien organisöe et bien öquipöe,
et de considörer la landwehr comme un moyen de renfort, d'ailleurs
capable aussi de developpement. La division en deux parties est la
seule rationnelle; celle en trois groupes ne repose sur aucun motif
plausible. Cette derniöre n'a d'ailleurs existö, jusqu'ä prösent, que-
gräce ä des circonstances fortuites qui n'ont rien ä faire avec
la science militaire; en effet, ä cöte de l'armöe födörale divisöe en
ölite et röserve et limitöe, quant ä son effectif, par la Constitution,
il fallait organiser les troupes cantonales de la Landwehr.
Conserver sans nöcessitö cette division en trois parties serait une faute
dont, gräce au double passage de l'ölite dans la reserve et de
celle-ci dans la Landwehr et ä l'administration separöe de chacun
de ces corps, rösulteraient non seulement des complications adminis-

2
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tratives sans aucune utilitö quelconque, mais en outre de grands
inconvönients au point de vue militaire.

La formation d'une röserve intermödiaire entre l'elite et la
Landwehr affaiblit tellement les trois parties que l'armöe de
campagne doit nöcessairement ötre composee de deux d'entre elles, ce

qui, comme l'expörience nous l'a prouvö est nuisible ä son unitö
et, en outre, nous donne un effectif trop grand pour nos ressources,
et chez lequel se prösentent les vices dont nous avons parlö plus
haut.

e. Repartition des unites de troupes entre la Confedöration
et les Cantons.

Comme base du calcul de l'effectif des deux parties de l'armöe,.
nous prenons le chiffre de la population militaire suisse au 1er janvier

1873. La röcapitulation du tableau n° 3 comprend 25 annöes

(1829—1853), mais les trois premiöres ne peuvent etre prises en
consideration, parce que quelques Cantons n'ont pas portö sur les
contröles les classes de 1829, 1830 et 1831.

Le chiffre total de ceux qui fönt röellement du service est en 24
annöes de 207,944 hommes. Les annees 1840—1851 comprennent
119,676 hommes. II reste donc 88,268 hommes pour la landwehr
(1830—1839) et 106,292 hommes si l'on ajoute ä ce premier chiffre
trois classes de la force de celle de 1830.

Nous avons eu döjä l'occasion de dire au commencement de
ce message que le rapport entre le nombre de ceux qui fönt
röellement du service et la population militaire, varie suivant les Cantons

et cela dans de telles proportions que le premier de ces
chiffres ne peut absolument pas etre utilisö comme base certaine
pour l'organisation.

Neanmoins, nous sommes Obligos de nous en contenter, vu
l'absence d'autres donnöes statistiques. Elle prösente d'ailleurs cet
avantage que nous sommes certains d'avoir ainsi röellement ä notre
disposition le nombre d'hommes nöcessaires pour la formation de

nos corps de troupes. Si, ä l'avenir, les Suisses ötablis pourront
etre inscrits sur les contröles, cela n'aura d'influence que sur le
nombre des surnumeraires et ne prösentera, par consöquent, aucun
ineonvönient. II ne peut y avoir d'inconvönient que si, ä la suite
d'une inspection sanitaire plus sövöre dans les Cantons, le nombre
des hommes aptes au service venait ä descendre au-dessous des
effectifs admis par le projet de loi. Mais encore faut-il remarquer
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ici que nos calculs prövoient dös l'abord 15 °/0 de surnumöraires
et que la loi (art. 11) nous laisso la facultö de complöter en cas
de guerre les cadres de l'ölite par des hommes de la landwehr.

Quant ä la röpartition des troupes entre la Confödöration et
les Cantons, nous avons ä prösenter les observations suivantes:

Conformöment ä l'article 21 de la Constitution födörale qui
statue que, ä moins que des considerations militaires ne s'y
opposent, les corps doivent etre formes de troupes d'un möme canton

nous avons attribuö aux Cantons tous les corps excepte les
guides, les pontonniers, les compagnies d'ouvriers de chemins de fer, les
troupes sanitaires et les troupes d'administration. Ces derniers corps
tönt directement partie des divisions ou sont independants de
celles-ci, comme les compagnies de pontonniers et d'ouvriers de chemins
de fer. Ils ont donc une destination gönörale et ne sont pas en liai-
son avec d'autres corps födöraux ou cantonaux du meme genre.
Cette circonstance serait ä eile seule süffisante pour neutraliser
tout ineonvönient rösultant d'un recrutement par la Confödöration,
lequel se justifie d'ailleurs par des considerations spöciales.

En laissaut aux Cantons les guides, nous arriverions de nouveau
ä cette consequence tant deploröe döjä que dans les Cantons qui
n'ont pas de guides, un certain nombre d'hommes trös-qualifies
pour servir dans cette arme ne pourraient pas etre employös dans
ce but. Les motifs qui plaident pour le recrutement des pontonniers
par la Confödöration sont encore plus impörieux. Jusqu'ä prösent
ils n'ötaient fournis que par les trois Cantons de Zurieh, Argovie
et Berne. Or, depuis que les moyens de transport modernes ont
presqu'entiörement fait disparaitre la navigation fluviale, il est
devenu trös-difficile de recruter pour ces compagnies des hommes
qualifiös. II est donc övident qu'il importe de parer k cet
ineonvönient en rassemblant les "bons elöments partout oü ils se trouvent.

Quant ä la formation de compagnies d'ouvriers de chemins de fer,
auxquelles incombe le service important de la destruction et du
rötablissement des voies ferrees en temps de guerre, lc texte de la
loi donne lui-möme des explications süffisantes. Ces compagnies
auront ceci de particulier qu'elles seront composees d'hommes de
tous les äges, ce qui ne prösente aucun ineonvönient puis qu'en
temps de paix leur service se bornera ä une inspection annuelle.

Döjä le 20 juillet 1872, soit sous l'empire de la Constitution
de 1848, l'Assemblöe fedörale a invitö le Conseil fedöral ä examiner
la question de savoir s'il ne fallait pas organiser le service sanitaire

de l'armee comme nous le proposons maintenant. Les motifs
qui plaident en faveur d'un recrutement de ce corps par la Con-
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föderation sont donc connus de l'Assemblöe födörale, en sorte que
nous nous abstenons d'en parier plus longuement ici.

II en est de meme de l'organisation des troupes d'administration.

L'administration de l'armöe en campagne n'a rien ä deineler
avec les Cantons. Or, comme eile est entierement centralisöe, il
importe qu'il en soit ögalemeut ainsi de ses organes.

Cette formation n'empeche d'ailleurs pas de donner aux troupes
un personnel sanitaire et d'administration de leur Canton; une
röpartition sur cette base prösente au contraire de grands avantages
pour l'administration elle-meme. Cette regle sera suivie ä l'avenir,
mais en meme temps on aura ecarte la regrettable impossibilite de

ne pouvoir combler les lacunes qui se presentaient dans les unitös
tactiques d'un Canton avec le personnel superflu des autres Cantons.

H va de soi qu'ä l'avenir c'est ä la Confedöration qu'ineom-
bera le soin du recrutement et du maintien de l'effectif de ces corps.
II faudra donc eröer encore des autoritös chargöes du reorutement
et du contröle, ce qui est un ineonvönient d'autant plus grand
que si ä l'heure qu'il est on centralisait tout ce qui concerne cette
matiöre on pourrait en röduire de moitiö le nombre qui est egal
actuellement ä celui des Cantons.

Le tableau IV donne la röpartition des unitös tactiques entre
les Cantons. Nous y joignons l'observation qu'ä l'heure qu'il est,
des motifs divers opposent des obstacles sörieux ä une repartition
parfaitement rationnelle de la population militaire dans les
differents corps. Une teile röpartition exigerait:

a) un releve statistique exact, par communes, de la population
apte et tenue au Service militaire et prösente sur les lieux ;

b) une circonscription des arrondissements de division basöe

sur cette statistique.
Ces deux elöments nous manquent. Nous ne counaissons que

la population militaire des Cantons prösente sur les lieux et le
nombre des hommes portes sur les contröles, sans pouvoir en
deduire le chiffre de ceux qui sont aptes au service. En outre, la
Constitution nous oblige ä former les corps, dans la rögie, de
troupes d'un meme Canton et nous empeche de circonscrire les
arrondissements de division exclusivement en vue des besoins
militaires. II en rösulte qu'il est impossible de repartir les unitös
tactiques assez röguliörement entre les Cantons, pour que le rapport
entre le nombre des supplömentaires et l'effeetif reglementaire soit
partout le m6me. Les differences pourront, il est vrai, etre plus
ou moins ögalisöes au moyen du recrutement des corps födöraux.

Les unitös tictiques sont repart'es eomine suit entre les Cantons :
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Zurieh.
Bataillons d'infanterie 9

» de carabiniers 1

Escadrons de dragons 3

Batteries de campagne.
Compagnies de parc

» de position '.

6
2
1

» de pionniers 2

Berne.

Bataillons d'infanterie 19
» de carabiniers ¦ 17,

Escadrons de dragons 7

Batteries de campagne
Compagnies de train de parc

» de parc
» de position
» de pionniers

10
4
2

1

3

Lucerne.

Bataillons d'infanterie 5

» de carabiniers 0 i

Escadron de dragons 1

Batteries de campagne.
Compagnie de train de parc

» de parc

3
1

1

Uri.
Bataillon d'infanterie 1

» de carabiniers 11

Schwyz.

Bataillons d'infanterie
» de carabiniers

Compagnie de train de parc

Unterwald-le-Haut.
Bataillon d'infanterie

» de carabiniers

Unterwdld- le-Bas.
Bataillon d'infanterie

» de carabiniers

V«

7.
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Glaris.
Bataillons d'infanterie

» de carabiniers'
Compagnie de train de parc

» de parc

Zoug.
Bataillon d'infanterie

» de carabiniers

Fribourg.
Bataillons d'infanterie

» de carabiniers
Escadrons de dragons
Batterie de campagne
Compagnies de train de parc

» de position
» de parc du gönie

Soleure.

Bataillons d'infanterie
» de carabiniers

Escadron de dragons
Batterie de campagne
Compagnie de parc du gönie

Bäle- Ville.
Bataillon d'infanterie
Batterie de campagne
Compagnie de parc ^

» de position

Bäle-Campagne.
Bataillons d'infanterie

» de carabiniers
Batterie de campagne
Compagnie de train de parc

» de pionniers

Schaffhouse.
Bataillon d'infanterie
Escadron de dragons
Compagnie de train de parc

» de parc

7a

1/
ie

Ve
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Appenzell, Bhodes-Exterieures.
Bataillon d'infanterie l8/6

» de carabiniers • Ve
Batterie de campagne .1
Compagnie de position ' 1

Thurgovie.
Bataillons d'infanterie

» de carabiniers
Escadron de dragons
Batteries de campagne
Compagnie de train de parc

Appenzell, Bhodes-Intirieures.
Bataillon d'infanterie • 7

St-Gall.
Bataillons d'infanterie

» de carabiniers
Escadrons de dragons
Batteries de campagne.
Compagnies de parc

» de position
» d'atificiers

7
3

/

2
4
2
1
1

» de pionniers 2

Grisons.
Bataillons d'infanterie .4

» de carabiniers '/
Batterie de montagne 1

Compagnie de train de parc 1

Argovie.
Bataillons d'infanterie

» de carabiniers
Escadrons de dragons
Batteries de campagne.
Compagnies de parc.

» de position
» d'artificiers

6

V
O
u
6
2
1

1

» de pionniers 2
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Tessin.

Bataillons d'infanterie
» de carabiniers

Batterie de campagne
Compagnie de train de parc

» de position

Vaud.

Bataillons d'infanterie
» de carabiniers

Escadrons de dragons
Batteries de campagne
Compagnies de train de parc

» de parc
» de position
» de pionniers

Valais.
Bataillons d'infanterie

» de carabiniers
Batterie de montagne

Neuchätel.

Bataillons d'infanterie
» de carabiniers

Batteries de campagne
Compagnie de parc

Geneve

Bataillons d'infanterie
» de carabiniers

Batterie de campagne
Compagnie de position

¦>¦ de pionniers

10
1

4
6
2
2

1

1

V.

2/„

Le tableau V indique l'effectif total des corps de troupes at-
tribuös ä chaque Canton. Quant ä l'effectif de la landwehr, il peut
facilement etre etabli pour chaque Canton en tenant compte
des dispositions de la loi.
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d. Organisation des differents corps de troupes.

1. Infanterie.

L'unite tactique du bataillon sera ä, l'avenir la division, forte
de 243 hommes. Le combat moderne n'admet plus l'emploi de la
compagnie de 120 hommes qui est ä la base de la loi militaire
actuelle, et cela par des considörations tactiques qui pröcödent toutes
plus ou moins du perfectionnement des armes ä feu. Des hommes
trös-compötents ont proposö de ne pas diviser le bataillon en trois,
mais en quatre unites. Cette division aurait du avoir pour
consequence une revision de nos reglements d'exercice que nous n'avons
pas cru devoir provoquer au moment oü toute notre Organisation
militaire est en question.

Les avantages incontestables de cette proposition doivent cöder
le pas devant les scrupules que nous öprouvons ä jeter par dessus
bord des formations nouvelles ä peine ötudieles et introduites, ce
qui contribuerait ä eröer pour longtemps une iueertitude double-
ment dangereuse pour une armöe de milices. Une fois que les
nouveaux corps de troupes seront bien et solidement instruits, il sera
toujours possible de revenir sur cette question. L'effectif du bataillon

fixö ä 729 hommes (sans l'ötat-major) permet de le diviser
facilement en quatre compagnies de 180 hommes.

La division est commandöe par un capitaine qui a sous ses
ordres six officiers; le bataillon a, par consöquent, 21 officiers de
compagnie, tandis que, d'aprös la loi actuelle, il en a 24. Cette
difförence se reproduisant dans toute l'ölite nous donne une
diminution de 3 X 104 : 312 officiers d'infanterie, fait qui constitue
une öconomie et qui facilitera surtout le recrutement du corps des
officiers.

Le chef de la division ayant au point de vue tactique un autre
caractöre que le commandant de compagnie actuel, le projet y voit
un motif important pour renoncer ä donner au commandant du
bataillon un supplöant qui, comme l'expörience nous le prouve, avait
en cette qualite une position trög-fausse. Nous proposons de placer
ä la tete du bataillon un officier d'ötat-major avec nom de
commandant de bataillon et le grade de major. Si cette proposition est
adoptöe, le grade de commandant de bataillon actuel sera
supprimö et ainsi la hiörarchie des grades sera la möme dans l'inlanteria
que dans les autres armes, ce qui prösente aussi des avantages au
point de vue de la justice. A l'avenir done, l'unitö tactique
immödiatement supörieure ä la compagnie sera, dans toutes les armes,
commandee par un major.
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Une autre modifieation consiste en ce que les fraters attachös
jusqu'ä prösent aux compagnies seront remplaces par des infirmiers
et des brancardiers qui seront incorporös dans les etats-majors, d'oü ils
pourront ötre detaches par les mödecins lorsque le besoin s'en fera
sentir.

Depuis l'entröe en vigueur de la loi militaire actuelle,
l'organisation des carabiniers a döjä ötö changee une fois. La loi du
23 döcembre 1870 a rönni en bataillons de trois ä quatre
compagnies les compagnies de carabiniers indöpendantes auparavant,
et cela parce que l'expörience avait dömontrö qu'il n^ötait plus
possible d'utiliser pratiquement cette arme en lui conservant son
ancienne Organisation. Le projet se rattache ä la dite loi en pres-
crivant aussi la formation de bataillons de carabiniers, mais il fait
un pas de plus on donnant ä ces bataillons une Organisation iden-
tique ä celle des bataillons de l'infanterie. Depuis l'introduction des

armes nouvelles, la difförence entre l'infanterie et les carabiniers
se röduit ä la plus grande aptitude de ces derniers au tir mais
cette difference ne justifie ni un autre emploi tactique, ni une
autre Organisation qui ne ferait qu'entralner aprös eile des
inconvönients. Les bataillons de carabiniers actuels sont trop faibles pour
qu'un seul bataillon par division suffise. D'un autre cötö, leur
Organisation en brigades que, dans la röpartition actuelle de l'annöe,
nous plaijons ä cötö des brigades d'infanterie, a les inconvönients
suivants: que la transmission des ordres est rallentie par l'obligation

de les faire passer par l'intcrmödiaire des conimandants de

brigade, qu'ensuite cette formation exige un nombre double d'ötats-
majors et qu'enfin les bataillons de la force des divisions de
l'infanterie sont commandes par des majors et les brigades de la force
des bataillons d'infanterie par des lieutenants-colonels.

2. Artillerie.

La, composition actuelle de la batterie de campagne n'est que
tres-peu changöe dans le projet, tandis que l'organisation des
batteries de montagne y est au contraire profondöment modifiee. La
loi du 21 juillet 1862 a cröö 4 batteries de montagne (2 dans
l'elite, 2 dans la reserve), ä 4 bouches ä feu chaeune. Le projet
n'en prevoit que 2 ä 6 piöces avec un effectif de 170 hommes et
85 chevaux (ou mulets). La formation de batteries de montagne de
landwehr ötant impossible, et cela pour les memes motifs que ceux
que nous avons döjä indiquös pour les batteries attelöes, il nous a

paru meilleur d'augmenter dans l'ölite la force des batteries plutöt
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que lt»ur nombre, d'autant plus que de cette maniöre on augmente
la puissance d'action de ces corps de troupes.

L'effectif de la compagnie de position a ötö portö de 80 ä
120 hommes, tandis que celui de la compagnie de parc n'a pas ötö
modifiö.

En somme c'est l'artillerie qui a le moins subi de changements
dans le projet, ce qui provient du fait que les lois antörieures ont
döjä introduit dans cette arme les amöliorations qui restent ä faire
dans les autres. Ces lois sont les suivantes:

1° Loi du 21 juillet 1862 concernant la röorganisation des
batteries de montagne;

2° Loi du 19 juillet 1866 concernant l'introduction des piöces
rayöes de campagne et de position;

3° Loi födörale du 19 juillet 1867 concernant la suppression
des batteries de fusöes.

3. Genie, corps sanitaire et administration.

Les changements inlroduits par le projet dans l'organisation
de l'arme du genie et de ses unitös tactiques sont bien plus
importants. Comme nous l'avons döjä dit, les pontonniers seront ä
l'avenir i'ecrutös fedöralement, et en outre l'organisation des
compagnies sera modifiöe comme celle des compagnies de pionniers.
Jusqu'ä prösent, nous n'avons pas eu de compagnies de parc du
genie. Nous croyons par consöquent devoir entrer ici dans des
explications plus circonstanciöes, et dans ce but nous annexons au present

message le rapport adressö sur la matiöre au Döpartement
militaire par l'inspecteur de l'arme.

Quant ä l'organisation du corps sanitaire et des troupes
d'administration, eile est de cröation entiörement nouvelle. Nous ren-
voyons sur ce point au rapport ci-aprös du Mödecin en chef et k
celui de la Commission spöciale chargee d'ötudier la question de
l'administration.

Organisation do la division d'armee.

Nous avons döjä fait remarquer que l'effectif de l'armöe de

campagne (elite) est subordonnö, sous divers poiuts de vue, ä
certaines proportions fixes et qu'il ne peut pas ötre fixö arbitrairement.
Le möme fait se prösente pour ce qui concerne l'organisation de
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l'armöe pour la guerre, sa röpartition dans un but militaire. Les
grandes divisions de l'armee doivent ötre assez fortes pour repondre
au but militaire pour lequel elles sont creees ; elles doivent, par
consöquent, etre concues non seulement d'aprös des prineipes
techniques gönöraux, mais encore eu ögard ä l'organisation des Etats
dont nous pourrions avoir ä combattre les armees. Nous estimons
qu'ä ces deux points de vue la röpartition de notre armöe en
divisions d'environ 12,000 hommes est conforme aux exigences de

la pratique. La loi ne contient pas de dispositions impöratives ä
ce sujet, mais se borne ä indiquer l'effectif normal d'une division
(Tableau XXX). II va sans dire qu'il faut laisser au gönöral en
chef la faculte d'introduire dans cette Organisation les changements
necessitös par les circonstances. Nöanmoins, toute loi militaire doit
avoir ä sa base un plan d'organisation de l'armöe pour pouvoir
calculer, d'apres un principe fixe, le nombre et l'espöce des
difförentes armes et de leurs auxiliaires. Nous sommes partis de l'idöe
que l'ölite doit ötre repartie en huit divisions et que les corps de

troupes d'une meme division doivent autant que possible etre pris
dans un möme arrondissement territorial. Döjä depuis nombre
d'annees, le Conseil föderal a introduit le Systeme de la röpartition
territoriale, sans qu'il y eut ä ce sujet des dispositions legislatives.
Lorsqu'il fut mis en vigueur il rencontra une vive Opposition chez

beaucoup d'lommes qui aujourd'hui s'y sont ralliös, et il est ä

remarquer que depuis quelques annöes presque tous les Etats l'ont
introduit chez eux. Les avantages qu'il prösente pour une rapide
concentration de l'armöe sont si övidents qu'il nous parait inutile
d'y insister longuement ici, d'autant plus qu'ä maintes reprises
nous avons eu 1'occasion de nous en convaincre par l'experience.
Se trouvant en prösence d'armöes permanentes toujours pretes ä
entrer en campagne, une armee de milices doit attacher la plus
grande importance ä restreindre autant que possible le temps
nöcessaire pour la mise sur pied. Or, cela n'est possible qu'avec le
systöme de l'organisation territoriale, qui presente pour nous encore
une sörie d'autres avantages que le projet a cru devoir utiliser 'et
qui le differencient sur plusieurs points essentiels de la legislation
actuelle.

A l'heure qu'il est, toute la Cooperation de l'officier et du
soldat ä la döfense de son,pays consiste dans la fröquentation de
cours d'instruction qui rev'iennent chaque annöe ou seulement tous
les deux ans pour un temps trös-court. Pendant les longs intervalles

qui les separent l'un de l'autre, rien n'engage le citoyen ni
ne l'oblige ä s'oecuper soit de l'arnfiöe en gönöral, soit de la
position spöciale qu'il y oecupe. Cela peut se dire aussi bien des
officiers supörieure que des grades subalternes; on peut möme
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¦aller jusqu'ä prötendre que plus un officier monte en grade, plus
il est isolö de la troupe et du militaire en gönöral. Le brigadier
ou le divisionnaire reste inconnu de ses hommes jusqu'au moment
fortuit oü un rassemblement de troupes ou une mise sur pied rend
necessaire la concentration de corps plus considerables, Or, dans
ce moment oü ils se voient pour la premiöre fois, il faudrait au
contraire que la confiance röciproque, qui ne peut rösulter que
d'une vie commune prolongöe, constituät uu important ölöment de
succös. Aucun officier supörieur ne connait l'effectif de ses troupes,
de ses sous-officiers et de ses officiers; aucun ne connait leurs
defauts on leurs aptitudes, ni ne sait ä quoi s'en tenir au sujet
¦de leur equipement; en un mot chacun ignore les premiers
elements de ce qu'il importe de savoir pour pouvoir exercer
convenablement un commandement.

Contrairement ä tous lös sains prineipes d'un Etat de milices,
¦c'est-ä-dire d'un Etat röpublicain, tout ce qui n'a pas trait chez

nous ä l'instruction se fait par l'autoritö et encore trös-bureau-
-cratiquement par une seule autorite, soit dans la Confedöration,
soit dans les Cantons. Si nous ne reussissons pas ä faire disparaitre

ces yices essentiels, si les remödes que le projet y apporte
ne sont pas aeeeptös de bon cceur, surtout par nos officiers
superieurs alors notre armee ne sera jamais qu'une caricature des
armöes permanentes dont eile ne se distinguera que par l'imper-
feetion plus grande de son instruction et par son manque absolu
d'unitö et de cohösion. Nos propositions ont pour but non seulement

de provoquer chez tous les officiers, mais encore d'exiger
.d'eux un interet vivant, inconnu jusqu'ä prösent, pour leur position
militaire. Depuis le chef de compagnie jusqu'aux officiers superieurs,

•chacun a le devoir de s'inquieter du personnel de son corps, de
veiller ä ce que l'effectif n'en prösente pas de lacunes et de soigner
pour que tous les postes soient occupes, mieux que cela n'est le
cas maintenant, par des gens capables, remplissant les conditions
prescrites par la loi. C'est pour cela que nous avons donnö aux
¦officiers la facultö d'exercer une infiuence prepondörante sur le
choix des sous-officiers et des officiers, ce qui les charge d'une
responsabilitö nouvelle considörable. Dans tous les exercices, le
commandement des corps combinös est exercö par les officiers
auxquels il appartient; de cette maniöre, on leur fournit l'occasion re-
guüörement röpötöe de s'instruire. Le fait qu'ils seront charges de

procöler eux-memes ä toutes les inspections les mettra en outre
en etat de röagir avec fruit sur rinstruetion des troupes et sur

•ceux qui en sont chargös. On creera ainsi un contröle de
l'administration militaire qui, jusqu'ä present, faisait presque absolument

• döfaut, plus que dans tout autre branche de notre vie publique.
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Ainsi encore on pourra transformer en corps de troupes föderaur
bien unis ces petits corps de troupes cantonaux sans lien et sans
cohösion entre eux.

De meme qu'il n'y a aucune unitö dans l'organisation actuelle-
du personnel, de m6me il n'y a aucun lien quelconque entre
l'administration du matöriel inanimö, qui n'est pas d'une moindre
importance, et ceux qui sont appelös ä l'employer. Aucun officier ne
peut, ä l'heure qu'il est, s'assurer de l'ötat dans lequel se trouvent
l'habillement, les armes et les munitions de son corps, ni m6me
savoir si röellement ce matöriel existe. On peut dire que ce vice
d'organisation a eu pour consöqnence que peu d'officiers se soucient
seulement de savoir et ne savent' effectivement pas en quoi consiste

d'aprös la loi, l'öquipement de leur corps. Le projet veut
apporter ä cet ötat de choses un remöde radical en faisant corres-
pondre dans ses articles 165, 168 et 173 la dislocation de tout le
matöriel avec l'organisation territoriale des troupes et en veillant
ä ce que les officiers puissent non seulement inspecter leur matöriel
dans les arsenaux, mais soient en outre tenus de le faire. Jusqu'ä
prösent, la loi et l'autoritö chargöe de veiller ä son exöcution n'ont
pas pu röussir ä obtenir des Cantons qu'ils remplissent leurs
devoirs.

Abstraction faite des changements apportös ä l'ötat de choses
existant sous le rapport financier, l'amour-propre et le zöle de nos
officiers pourra aboutir ä ce rösultat en stimulant et en soutenant
l'administration de l'armöe et en creant ainsi un contröle de l'opinion

publique qui, jusqu'ä present, n'existait pas.
Les dispositions ä prendre ä cet ögard ne lesent les droits de

personne et sont parfaitement en harmonie avec les prineipes de
la Constitution föderale. Comme l'art. 19 de la Constitution laisse
aux Cantons la faculte de disposer subsidiairement des forces
militaires de leur territoire, il faut övidemment aussi leur laisser la
disposition du materiel de guerre correspondant. Or, c'est ce que
fait l'art. 165, qui place l'equipement des corps sous la garde des
Cantons et leur impose aussi l'obligation correspondante de veiller
ä leur entretien, Obligation prevue au troisieme alinöa de l'art. 20
de la Constitution födörale.

Cette Organisation, conforme aux exigences de fait et de droit,,
a pour corrollaire que tout le matöriel qui ne sert pas ä l'öquipement

des troupes cantonales, mais qui n'est employö que pour les
grands corps de troupes dont la Confödöration a seule le droit de

disposer, sera donc ainsi gardö, administrö et concentrö par eile
d'aprös l'usage qui devra en etre fait. Si ä l'avenir la mobilisation
rapide de notre armöe doit ötre considöröe comme un des buts.
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principaux d'une bonne Organisation, il ne faut pas que le fait
puisse encore se prösenter qu'au moment d'une mise sur pied le
matöriel d'un grand corps de troupes, comme celui d'un parc de
division par exemple, doive d'abord etre cherchö et rassemblö piöce
aprös piöce dans les arsenaux plus ou moins öloignös des divers
Cantons, et cela au risque de ne l'y pas trouver ou du moins
de ne l'y trouver que dans un trös-mauvais ötat. Ce matöriel doit
etre concentrö d'avance suivant l'usage et la röpartition qu'on
en vent faire, comme l'art. 168 le statue expressöment.

II est vrai qu'il pourra arriver que certains arsenaux cantonaux

seront prives d'une partie de leur matöriel achetö dans le
temps par eux et ä leurs frais. Mais, abstraction faite de l'art. 19
de la Constitution, qui donne expressöment ä la Confedöration le
droit de disposer du matöriel de guerre de l'armöe födörale, il ne
faut pas perdre de vue que la plus grande partie de ce matöriel
et notamment celui de l'artillerie, remis ä la garde des Cantons
comme öquipement de leurs corps de troupes, a etö construit aux
frais de la Confedöration, laquelle devra ä l'avenir en supporter
toute la charge, en sorte qu'il y aura compensation complöte, si
toutefois il ötait permis de se placer en ces matiöres sur le terrain
des revendications de proprietös privöes.

Tels sont ä grands traits les prineipes gönöraux posös par le
projet quant ä la partieipation de l'armöe elle-meme ä son
Organisation personnelle et matörielle. Ces prineipes ne pouvant etre
mis ä exöcution qu'avec la röpartition territoriale de l'armöe, nous
avons discutö ces questions ä propos de l'organisation de la division
d'armee.

Dans le prochain chapitre nous verrons jusqu'ä quel point les
memes prineipes sont applicables ä l'instruction.

Instruction.

a. Ecoles de recrues et cours de repetition.

L'on est gönöralement d'accord sur l'insuffisance de l'instruction
militaire actuelle, mais on Test beaucoup moins sur le mode et la,

mesure dans lesquels on doit la röformer. Nous croyons devoir
signaler ici une idöe fausse sur laquelle ces thöories diverses sont
basöes, soit directement, soit d'une maniöre inconseiente. Le fait
indubitable que les armöes permanentes avec leurs longues annöes
de service peuvent donner aux officiers et aux soldats une instruc-
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tion de beaucoup supörieure ä celle d'une armöe de milices ont
conduit beaucoup d'esprits ä penser que dans notre armöe il faut
prendre des mesures pour assimiler autant que possible la methode
de son instruction ä celle qui est employöe dans les dites armöes.
Les plus consöquents d'entre eux sont ceux qui proposent de maintenir

l'instruction des soldats ä peu prös dans les limites actuelles
et de dövelopper d'un autre cötö beaucoup celle des cadres, c'est-
ä-dire de creer des cadres permanents. Quoique au point de vue
militaire et technique cette proposition s'appuie sur des arguments
plausibles, nous n'hösitons cependant pas ä la rejeter des l'abord.
Nous estimons que tout ce qui se rapproche de l'armöe permanente
ou ce qui pourrait y tendre de prös ou de loin est contraire aux
prineipes fondamentaux de notre Organisation politique et aux
conditions de notre vie sociale, et ne doit par consöquent ötre admis
sous aucun prötexte. D'ailleurs, lors meme qu'une armöe de cadres
ne prösenterait pas ce danger, nous pensons que l'extension de
l'instruction des officiers et des sous-officiers et la mise au second
plan de celle des soldats est une theorie impraticable chez nous.
Dans un pays qui n'utilise son armöe que pour sa propre defense,
l'instruction militaire a un but bien autrement etendu que celui
de former seulement un instrument de combat. L'instruction militaire

est pour nous un facteur essentiel de l'education du peuple;
il nous enseigne la Subordination de l'individu ä l'intöret gönöral;
il öveille en nous le sens de l'ordre social, fortifie le sentiment de
la confiance en soi et constitue en outre un puissant moyen d'uni-
fication nationale. Nous ne devons pas seulement appeler ä cette
grande ecole une partie de notre population masculine, nous devons
au contraire la rendre accessible ä un aussi grand nombre de
citoyens que possible. La limite extröme de ce nombre est lä oü ü
deviendrait impossible, avec les ressources que le pays peut y appli-
quer, de donner ä nos troupes la eulture militaire absolument
indispensable. Toute tentative d'ölever ce minimum avec la möthode
d'instruction actuelle, c'est-ä-dire par la simple Prolongation du
temps que l'on y consacre ne diminuera en rien la distance qui
separe l'armee de milices de l'armöe permanente. Ce serait donc
affaiblir notre "force döfensive que d'abaisser l'effectif de notre
armöe tel qu'il a etö döterminö par les considerations mentionnees
plus haut, uniquement pour rendre une Prolongation du temps de
l'instruction possible au point de vue financier. II reste encore ä
rösoudre la question importante de savoir quel est le minimum
^Instruction indispensable pour une armöe de milices. Pour l'exa-
miner nous choisirons un point de döpart qui sans exclure entiöre-
ment les considerations purement subjeetives en diminue cependant
la portee. Personne ne niera qu'un etat qui enverrait aujourd'hui
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son armee ä la guerre avec des anciens fusils ä canons lisses, la livre-
rait tout simplement de propos delibörö ä la destruction. L'Etat
qui met entre les mains de ses soldats des fusils parfaits, mais qui
neglige de leur en apprendre l'usage, ne fait pas mieux. Le meilleur

fusil possible est un instrument qui n'a* de valeur que s'il est
bien utilisö. Or, ä la question de savoir si avec l'instruction que
nous donnons ä nos troupes, nous les mettons en ötat de se servir
convenablement des armes excellentes que nous leur remettons,
nous repondrons par des chiffres, c'est-ä-dire de maniöre ä n'avoir
pas de röplique ä eraindre.

L'aptitude au tir actuelle de notre infanterie peut ötre döduite
des rösultats de tir de l'annöe 1873. Toutes les unitös tactiques
de l'infanterie, de l'ölite et de la röserve, nouvellement armöes- et
qui n'avaient pas fait un cours de tir en 1872, ont ötö appelöes en-
1873 ä un cours de tir de six jours; le nombre des corps de
troupes commandös, ainsi que le temps et la munition employös
pour ce service a donc ötö beaucoup plus considörablejcette annöe-
lä que les pröeödentes.

Des 140 unitös tactiques de l'infanterie de l'armöe födörale
(127 bataillons et demi-bataillons et 13 compagnies dötachöes) 98 ont
fait en 1873 des cours de«.tir, tandis que 42 seulement n'y ont
pas ötö appelöes.

11 a ötö tirö :

aux distances de mötres 150 200 225 250 300 350 400 450
par corps: 35 25 71 5 93 1 82' 12

11 corps ont tirö ä 5 distances difförentes
30 i> » » » 4 » »

43 » » » » 3 » »

8» »»»2 » »

2» »»»1 » >

Voici quels sont les difförents feux exöcutös:
98 corps (tous) ont fait le tir de pröcision individuel.
62 » » » » » » vitesse »

73 » » » des feux de masse.
55 » » » toutes les espöees de feux.

Quant au nombre des coups tirös nous indiquons les chiffres
suivants:

Nombre des troupes 47,901.
» » coups tirös 2,193,994.
> moyen de coups par homme 46.
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Rösultat total du tir de pröcision de l'infanterie:
Distance Pour cent des coups touches:

metres. mannequin. cible de 1,8/1,8«*

150 • 30 69
200 27 60
225 19 58
300 15 51
400 13 45

Comme point de comparaison nous donnons ici les rösultats
du tir des carabiniers et des sociötös de tir.

Tir de pröcision du corps des carabiniers dans les cours de
röpötition.

Annöes. Distance. Pour cent des coups touchös.
metres. mannequins. cible de 1,8/1,8™

1868

1869

1870

1871

1872

?ir de pr
Annöes.

1868

1869

1870

225 27 70
300 21 62
450 12 44

225 29 72
300 23 65
450 13 47

225 33 77
300 26 70
450 15 54
225 33 78
300 26 70
400 18 59

200 38,8 81,4
300 27,6 71,3
400 61,9 61,9

les sociötös de tir.
ijstance. Pour cent des coups touchös.
mötres. mannequins. cible de 1,8/1,8»

300 29 67
450 20 65

300 25 69
450' 17 51

300 29 66
450 19 52
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1871 300 27 66
400 18 54

1872 300 27,1 66,3
400 20,9 56,5

Nous tirons de ces chiffres les conclusions suivantes:
1. D'aprös la loi du 15 juillet 1862 les cours de röpötition

pour la troupe durent quatre jours par an lorsque l'instruction
du tir y est comprise, sinon trois jours. La loi prescrit donc un
jour de tir par an et fixe le nombre des eoups ä tirer ä 15 pour
les chasseurs et ä 10 pour les fusiliers.

Les cours de tir de 1873 dont les rösultats ont ötö donnös
ci-dessus, ont ötö de six jours et le nombre moyen des coups tirös
par homme a ötö de 46.

2. Malgre ce temps plus long et la somme de munition plus
considörable appliquös ä l'enseignement du tir pendant l'annöe 1873,
il est certain que l'aptitude au tir de l'infanterie, la partie la plus
importante de notre armöe, est trös-insuffisante et ne correspond
en aucune facon ä la perfection de son armement. Et cependant
on lui attribuait gönöralement une certaine prödisposition nationale
pour cet exercice!

A la dislance moyenne de 300 metres 49 % des coups tires,
c'est-ä-dire presque la moitie, ont manque' une cible de l,8/l,8m,
representant un groupe de trois hommes.

A la meme distance 15 °/0 seulement des coups tires ont touche
le mannequin et 85 °/0 Vont manque.

II est övident que ce rösultat serait encore considörablement
diminuö si, ä ce tir en temps de paix, effectuö dans toutes les
conditions possibles de repos et de tranquillitö, on substituait le
rösultat d'un tir pendant le combat.

3. En prösence de ces faits, il importe de considörer:

que, dans ses exercices, l'infanterie ne tire pas ä moins de 225
mötres, ni ä une distance de plus de 400 mötres;

qu'elle ne s'exerce pas au tir ä distances inconnues;

que le tir contre des cibles petites et mobiles manque aussi,
et cela parce que le temps nöcessaire pour l'instruction la plus

ölömentaire fait döfaut.
4. Considörant tous ces faits, il nous semble que personne ne

niera que l'instruction du tir, pour laquelle la loi prövoit actuelle-
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ment uu jour par annöe, ne peut guöre etre donnee d'une maniere
satisfaisante meme en un espace de temps double.

La preuve en est dans les rösultats obtenus par les carabiniers
et par les sociötös de tir avec un temps d'exercice beaucoup plus
long. Les carabiniers ont tous les deux ans un cours de röpötition
de dix jours, et dans les annöes intermödiairea un cours de tir de
deux jours avec 60 cartouches par homme, et, dans les sociötös de

tir, chaque homme a au moins 50 coups ä tirer en trois exercices.

5. Si l'instruction du tir ne peut etre donnöe en un jour, les
trois jours qui restent pour toute3 les autres branehes sont un
temps relativement encore plus court, aussi bien si les resultats
pouvaient en etre exprimös en chiffres, donneraient-ils encore bien
plus ä röflöchir que les tabelles de.tir. L'instruction du soldat dans
le rang, l'enseignement du service de tirailleurs, du service de süretö
et du service intörieur portent sur des matiöres non-seulement trois
fois plus etendues, mais en outre beaucoup plus difficiles. Le tir
demande une certaine aptitude möcanique, tandis que les autres
branehes de l'instruction fönt appel ä l'intelligence et ä la perspi-
cacitö de l'homme et exigent par consöquent un traitement plus
individuel et plus approfondi.

6. La Prolongation du temps de l'instruction est donc nöcessaire

non seulement pour le tir, mais aussi pour toutes les autres
branehes. C'est afin de döduire la mesure de cette Prolongation de
faits certains que nous avons examinö si longnement les tabelles
de tir.

Les esprits clairvoyants n'avaient peut-etre pas besoin de cette
dömonstration. L'expörience de tous les jours nous prouve assez clairement

que l'instruction actuelle n'atteint aueunement son but et que,
par consöquent, les sacrifices que l'Etat et les citoyens fönt pour
eile sont en disproportion avec le rösultat obtenu. Les vices
existants se fjnt surtout remarquer dans les grandes manceuvres, et le
dernier rassemblement de troupes a encore prouve que quelques
uus de nos corps de troupes sont incapables de repondre aux
exigences les plus modestes.

Nous ne pouvons nous empecher de joindre ä ce que nous
venons de dire le jugement portö par M. le gönerai Herzog dans

ses rapports sur les mises sur pied de 1870 et 1871.

Dans son rapport du 22 novembre 1870, il s'exprime comme
suit sur l'ötat de l'instruction:

« J'ai encore ä mentionner une Observation que j'ai faite
pendant la mise de troupes sur pied de cette annöe.
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«Elle concerne l'insuffisance övidente du döveloppement de
toutes nos troupes, tantöt au plus haut degrö, tantöt dans une
mesure plus modöree. Abstraetion faite de certains bataillons et unitös
tactiques des armes speciales dont le döveloppement tactique des
plus döfectueux a döjä ötö mentionne il rögne constamment au
commencement du service la möme incertitude dans les mouvements

du corps de troupes entier que celle qui se produit dans la
conduite des troupes chez un grand nombre de ceux qui en sont
charges. Cet ötat de choses est peu rassurant et a sa source
övidente dans- le manque 'de service pratique,

« On entend ici et lä dire que notre temps d'instruction lögal
est süffisant pour faire un soldat, mais on ne songe pas combien,
d'un autre cötö, il a ötö fait de progrös et combien plus dös lors
l'intelligence individuelle est >mise ä contribution pour pouvoir satisfaire

aux exigences de notre epoque.

c L'entretien et la connaissance du fusil rayö, les rögles ä

observer dans le combat isolö, dans le service de siiretö, etc., exigent
döjä plus de temps pour ötre convenablement saisis et appliquös,
sans parier de celui qu'exigent les nombreux cas du service de

campagne, des Combats de localitös, etc. Quoique nos reglements
de tactique ölömentaire soient aujourd'hui considörablcment simpli-
fiös, l'enseignement le plus restreint de cette branche du service
absorbe döjä une grande partie du temps d'instruction actuel, en
sorte qu'il n'existe plus un moment pour beaucoup de choses
nöcessaires.

« Au lieu de reduire le temps d'exercice du soldat de milices
comme recrue et dans les cours de röpötition, il faut au contraire
s'efforcer d*augmenter celui qu'on y consacre actuellement.

« L'homme qui appartient ä l'ölite et ä la röserve ne doit pas
seulement pendant le temps de son service assister annuellement
en premier lieu ä un cours de röpötition de 14 jours puis ä un
cours de huit jours mais la landwehr elle-meme doit au moins
prendre part tous les 2 ans ä un Service de 8 jours de duröe, afin
de rester dans une certaine mesure apte au service de campagne.
II en doit ötre de meme pour les armes spöciales, si ce n'est dana
une proportion plus forte, au moins dans celle que nous venons de
mentionner. On devrait encore y ajouter pendant l'hiver des cours
thöoriques pour les officiers avec travaux öcrits, afin de stimuler
constamment leurs facultös intellectuelles et de conserver leur
activitö.

« Tons les 2 ans, chaque division devrait etre appelöe, de
concert avec d'autres armes ä un exercice de 8 jours en y ad-
joignant tont l'ötat-major, et le commandement et l'inspection des
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brigades et des divisions devraient toujours etre confies ä ceux des

officiers chargös de la conduite de ces corps de troupes en
campagne. »

Dans son rapport du 28 juin 1871, le möme officier s'exprime
comme suit:

« Comme j'ai döjä eu l'occasion de le faire remarquer,
l'infanterie a montrö beaucoup de dövouement par la maniöre dont
eile s'est acquittöe de son service souvent tres-pönibla et eile a

reussi, dans la plupart des cas ä le bien faire, quoique l'insuffi-
sance du temps consacrö ä l'instruction dans le service de süretö
se soit nouveau fait sentir ä un haut degrö dans le plus grand
nombre de bataillons. Lä, il y a encore de grandes lacunes ä combler.

Le seul moyen d'y arriver est celui de centraliser rinstruetion
de l'infanterie et de prolonger l'instruction des recrues. II

faudrait en outre organiser des cours de röpötitiou de plusieurs
bataillons, pour donner aux brigadiers et aux officiers de l'ötat-major
l'occasion de se perfectionner, en y prenant part, dans la pratique
du service; puis enfin combiner plus souvent des rassemblements
de troupes des diverses armes, pour leur donner l'occasion de s'exercer

dans de grandes manceuvres tactiques. Le service de campagne
ne s'ötudie pas dans les röglements et dans les livres, il ne s'ap-
prend ä fond que par une grande expörience pratique. Par ce

moyen, il serait donnö en outre aux commandants supörieurs
l'occasion de se familiariser avec leurs troupes et de s'exercer, plus
souvent que cela n'a lieu actuellement, ä les diriger sur le terrain.

« Les ameres experiences que les Prangais viennent de faire,
prouvent ä l'övidence combien il importe d'organiser les corps
d'armöe et les divisions d'une maniöre permanente, combien il est
dangereux de les combiner d'ölöments tout ä fait hötörogenes et de
ne les former qu'au dernier moment, en prösence de l'ennemi, alors
surtout oü les chefs et la troupe ne se connaissent pas. Cet ötat
de choses existe cependant chez nous, et quoique les mobilisations
des annöes 1870 et 1871 nous aient fait beaucoup de bien sous ce

rapport, en rapprochant ötats-majors et troupes, il reste encore bien
plus ä faire, car par l'organisation de l'armöe sur le papier on a

peu gagnö.

« Le remplacement des inspecteurs de l'infanterie par des
divisionnaires permauents la surveillance de l'instruction et des cours
de röpötition par ces derniers dans leurs rayons, l'augmentation des

moyens d'instruction pour les officiers d'ötat-major, qui doivent
trouver plus souvent l'occasion de se perfectionner dans leur
service les progrös ä faire dans l'instruction du tir, et un certain
nombre d'autres dötails qui ont rapport ä une meilleure instruction
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des officiers du commissariat, des quartier - maitres et des officiers
d'armement, etc., sont des choses dont on ne peut pas assez faire
ressortir l'importance, dans l'intöröt d'une augmentation de la force
döfensive du pays.»

Nous n'avons rien ä ajouter ä ce jugement et nous nous bor-
nons ä repeter que, si notre armöe de milices doit acquörir le degrö
d'aptitude qui lui est absolument indispensable, on doit lui
consacrer le temps prövu par nos propositions, et que, sans ce degrö
d'instruction, notre peuple ne pourra jamais, m6me avec la meilleure

volontö du monde, soutenir l'öpreuve du feu. Sans entrer dans
plus de details relativement ä la duröe de l'instruction des
difförentes öcoles et des differents cours, et en röservant pour la
discussion orale ces explications ultörieures, nous croyons cependant
devoir relever quelques points sur lesquels le projet difföre
essentiellement de ce qui a existö jusqu'ä ce jour.

C'est sur les huit premiöres annöes de l'ölite que le projet rö-
partit la plus grande partie de l'instruction; pendant les quatre
dernieres annees et pendant le service dans la landwehr le projet
n'impose au soldat que des exercices de tir et des inspections. Du
moment que la duröe totale de l'instruction ne peut etre que
relativement courte, il importe de ne pas la repartir sur un trop grand
nombre d'annöes, afin de ne pas rendre ainsi illusoire le rösultat
obtenu dans chacun des cours particuliers. Les experiences faites
avec l'instruction actuelle de la reserve confirment cette asser-
tion qui d'ailleurs est övidente. Une instruction relativement
plus longue, se röpötant ä des intervalles pas trop öloignös les uns
des autres, porte de meilleurs fruits qu'une instruction de meme
duröe totale se röpartissant sur dix annnöes. Cela ne provient pas
seulement du fait que l'instruction pourra etre ainsi plus suivie, mais
encore de la circonstance que les jeunes soldats de 20 ä 28 ans se
consacrent au service avec plus de goüt que ceux des quatre
annöes suivantes qui sont döjä plus fortement aux prises avec les
difficultes de la vie. En outre, il ne faut pas perdre de vue que
les sacrifices de temps deviennent plus onöreux, ä mesure que l'on
avance en äge, et que, par consöquent, l'instruction des jeunes
soldats est non seulement plus profitable au point de vue militaire,
mais encore moins dispendieuse au point de vue economique.

En faisant ainsi reposer le poids de l'instruction sur les huit
premiöres annees, nous obtenons cet avantage considörable qu'ä
l'äge de 28 ans le citoyen aura rempli ses obligations militaires en
temps de paix, tandis qu'avec le systöme actuel les exercices
annuels continuent dans certains Cantons jusque pendant la douziöme
ou möme la quinzieme annöe.
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Si les classes des quatre derniöres annees formaient une partie
spöciale de l'armöe de campagne, organisöe en corps spöeiaux, le
systöme d'instruction que nous proposons ne pourrait pas etre admis,
parce qu'il serait impossible de laisser des corps de troupes entiers
sans instruction pendant cet espace de temps. Mais il en est tout
autrement si, comme cela est le cas dans notre Organisation, ces

quatre classes fönt partie de l'ölite, car alors il nous parait trös-
possible de dispenser du service, pendant ces quatre derniöres
annöes, un certain nombre de soldats. Si, pendant ce temps, ils sont
appelös ä faire du service, ils entreront dans des corps bien
instruits en sorte qu'il ne leur faudra pas longtemps ponr etre de

nouveau ä la hauteur de leurs camarades plus jeunes. D'un autre
cötö il ne faut pas perdre de vue que, pour ce qui concerne la
landwehr, nous sommes places sur un tout autre terrain. Le soldat
de l'ölite, qui a ötö dispense du service pendant quatre ans, passe
dans un corps qui ne recoit plus d'instruction proprement dite, en
sorte qu'il nous semble dösirable de laisser dans la loi la faeultö
d'appeler au service les hommes dont l'äge se rapproche le plus
de celui de la landwehr, c'est-ä-dire ceux qui appartiennent aux deux
derniöres classes de l'ölite. L'avenir montrera quels fruits portera
le systöme d'instruction du projet de loi et si les resultats obtenus
permettront de laisser sans instruction les quatre dernieres classes
de l'ölite. Nous avons encore ä considörer ici un autre point qui
ne doit pas etre nögligö. L'appel sous les drapeaux de huit classes
annuelles röduit le bataillon aux 2/3 de son effectif reglementaire,
ce qui eutraine evidemment des inconvönients incontestables pour
le döveloppement tactique des officiers. II faut donc admettre la possi-
bilitö de faire de temps ä autre des exercices avec l'effectif complet,

en appelant sous les armes d'autres classes ou m6me toutes
celles qui fönt partie de l'ölite.

Quant ä la repartition du temps de l'instruction, nous sommes
partis de l'idöe que, dans les öcoles de recrues, il faut donner ä

l'instruction du jeune soldat, qui entre dans la carriere, une inten-
site aussi grande que possible .de mauiöre ä obtenir un resultat
durable. Nous lui consacrons par consöquent un temps cinq fois
plus long que celui des cours de röpötition et en fixons la duröe ä
52 jours pour l'infanterie, ce qui est juste le temps necessaire pour
inculquer ä un homme les ölements les plus indispensables de toute
culture militaire. Pour les armes spöciales, ce temps a ötö plus ou
moins prolongö, mesure qui se justifie sans qu'il soit nöcessaire
d'entrer dans d'ultörieures explications. Nous nous sommes döjä
prononcös au sujet des cours de röpötition annuels qui remplacent
les cours bisannuels de la loi actuelle. Nous ne faisons d'exception
que pour l'artillerie, les pionniers et les pontonniers, exception qui
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se justifie, pour ce qui coneerne la premiöre de ces armes, par le
fait qu'avec des exercices annuels et par consöquent plus courts,
il est impossible de-dresser suffisamment les chevaux, ce qui reu-
drait toute instruction impossible. Quant au gönie la duröe plus
longue est nöcessitöe par la nature des travaux ä executer.

Les cours de röpötition avec des troupes combinöes presentent
des avantages incontestables en comparaison avec l'ötat de choses

actuel; mais, d'un autre cötö, ils rendent absolument indispensable
la Prolongation de l'instruction dans ces cours. Sous le rögime de
la loi actuelle, aucun officier n'avait l'occasion de voir son corps,
ä plus forte raison n'avait-il pas l'occasion de s'exercer dans le
commandement, sinon dans les rassemblements de troupes auxquels
officiers et soldats ne prenaient part qu'une fois ä peine pendant
tout leur service dans l'ölite. Si les autoritös ne veulent pas con-
tinuer ä se rendre coupables sous ce rapport d'une nögligence im-
pardonnable, elles devront avoir recours aux moyens que nous
proposons comme ötant la seule maniöre d'y porter remöde.

De toutes les organisations militaires qui peuvent nous servir
de point de comparaison pour ce qui concerne l'instruction, celle
de la landwehr autrichienne offre le plus d'analogie avec notre
armöe de milices. La landwehr est formöe :

a. des hommes sortant de l'armöe permanente dans laquelle
la duröe du service est de dix ans;

b. des hommes tenus au service militaire qui sont restös
comme supplömentaires aprös le recrutement du contingent ponr
l'armöe permanente.

La duröe du service dans la landwehr est:
a. de deux ans pour les hommes sortis de l'armöe permanente

aprös y avoir termine leur Service;
b. de douze ans pour les hommes immödiatement enrögimentös.

dans la landwehr.
Celle-ci se compose de 79 bataillons et de un ä deux

escadrons pris dans chaque arrondissement de recrutement d'un rögiment

de cavalerie.

En temps de paix tous les hommes de la landwehr sont licenciös.

Dans chaque arrondissement de bataillon il ne reste qu'une
sorte de bureau militaire pour la tenue des contröles et l'adminis-
tration du materiel.

Ce bureau, qui porte le nom de « Landwehr-Evidenthaltung »,.
comprend :
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1 capitaine,
4 sergents-majors,
4 soldats de landwehr,
1 armurier.

L'organisation de cette troupe a donc avec la nötre une
certaine analogie, avec cette difförence toutefois qu'ä cötö des hommes
recrutös directement pour la landwehr, eile comprend en outre
deux classes de soldats qui ont fait leur service dans l'armöe active.
Ceux-ci n'ont naturellement plus besoin d'instruction. Quant ä
l'instruction des hommes de la landwehr proprement dite, les rögles
suivantes sont admises :

a. les recrues incorporöes dans la landwehr sont envoyöes en
temps de paix pendant hiüt semaines au döpöt d'arrondissement des

troupes de l'armöe permanente;
b. les manoeuvres de la landwehr ont lieu aprös la moisson

et consistent:
1. en manceuvres de bataillon bisannuelles, de la duröe de 14

jours, pendant lesquels les bataillons prennent part ä tour de
röle aux grandes manceuvres des troupes de l'armöe active;

2. en exercices de compagnies de 14 jours qui ont lieu pendant
les annöes oü il n'y a pas de manoeuvres de bataillons et
auxquels peuvent etre appelös ä prendre part les hommes
recrutös directement dans la landwehr, pendant les six
premiöres annöes de leur Service dans ce corps.

b. Instruction de l'etat-major general.

Nous ne voulons pas entrer dans plus d'explications concernant

l'instruction des officiers, de penr de donner ä ce rapport une
trop grande extension et parce que les motifs de nos propositions
sont faciles ä trouver dans les dispositions memes de la loi. Nous
voulons cependant dire quelques mots de ce qui concerne l'ötat-
major et attirer l'attention sur les points suivauts.

Quant ä VOrganisation de l'ötat-major gönöral, nous avons maintenu

les memes propositions que notre Departement militaire a
döjä faites dans son projet d'organisation militaire de 1868. Nous
prenons la libertö de nous en reförer ä ce rapport, qui contient
l'exposö des motifs qu'encore aujourd'hui nous estimons pröpondö-
rants et qui n'ont' d'ailleurs pas ötö combattus, ä notre connaissance

du moins, ensorte que nous pouvons nous dispenser de nous
y arröter plus longtemps.

Quant ä V instruction, le projet propose un systöme qui differe
de celui des autres armes et cela pour des raisons puisees dans la
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nature meme des choses. Le fait que notre Organisation ne connait
pas de gönöral en temps de paix exclut aussi la possibilite de la
nomination d'un chef d'ötat-major permanent, auquel incomberait
tout naturellement la direction de l'instruction de l'ötat-major
gönöral. Le projet la confie au chef du bureau d'ötat-major, qui nous
semble, en vertu de ses autres fonctions, la personne la plus qua-
lifiöe pour cela.

Abstraetion faite des exercices pratiques que les officiers d'ötat-
major auront ä faire dans les manceuvres avec la troupe et comme
instrueteurs dans les öcoles, leur instruction se divise en deux parties

: l'öcole d'ötat-major et les travaux de subdivisions. Pour l'öcole,
nous proposons deux cours. A la premiöre seront appelös les
officiers qui sont"destinös ä etre regus dans l'etat-major. L'enseignement

qui y est donnö comprend le service d'ötat-major de la division,

la tactique de toutes les armes, la göographie militaire et la
topographie de la Suisse, les fortifications de campagne, l'ötude des
armes et du materiel, l'administration-et l'histoire militaire. Cette
öcole correspond aux öcoles d'aspirants dans les autres armes. Pour
etre admis dans l'etat-major, il faut avoir passe cette öcole avec
succes. Dans la seconde ecole seront appelös les capitaines et les
majors de l'ötat-major qui ont passö la premiöre öcole et qui ont
döjä fait du service en leur qualitö d'officiers d'ötat-major. La ma-
tiöre de l'ensoignement est le service d'ötat-major par rapport ä

la conduite de corps de troupes considörables, les reconnaissances
stratögiques, la göographie militaire generale, la fortification du
pays et les questions qui s'y rattachent, l'administration de l'armöe
et l'histoire militaire.

Les travaux de subdivisions sont d'une autre nature. Ces travaux
sont destines d'abord ä dövelopper les connaissances des officiers,
puis ä faire les travaux qui dans les armöes permanentes sont
exöcutös en temps de paix par les sections du grand ötat-major
comme pröparatifs pour la guerre.

Ces travaux auront trait:
o. aux etudes pröparatoires pour la mise sur pied de toute

l'armöe et sa concentration sur tel ou tel point de la frontiöre
suivant les öventualites de la guerre;

b. aux ötudes preparatoires pour l'occupation de tel ou tel
point de la frontiöre dans telles ou telles conditions;

c. ä la cröation d'une statistique militaire, d'une geographie
militaire et d'une histoire militaire de la Suisse.

d. k l'etude des institutions militaires et de la topographie, etc.,
des Etats voisins.



44

e. k la partieipation aux travaux scientifiques de la Confödöration,

des Cantons et des Sociötös, pour autant que ces travaux,
ont un but militaire.

Pour exöcuter ces travaux, nous appellerions au service un
certain nombre d'officiers pendant 2—3. mois. On pourrait ainsi
utiliser les rapports sur les reconnaissances, sur les manceuvres,
sur les voyages ä l'ötranger, etc., et donner encore aux travaux,
des Sociötös d'officiers un but pratique.

c. Instruction pröparatoire,

Les articles 79 et 80 £u projet sont ainsi Concus r

Art. 79. * Les Cantons sont tenus de donner aux jeunes gens
astreints ä fröquenter les öcoles primaires l'instruction militaire
pröparatoire qai peut ötre jointe aux exercices gymnastiques. Cette
instruction sera plus developpöe dans les ecoles supörieures. La
Conföderation a le droit d'ödicter des prescriptions gönerales k cet
ögard et d'en surveiller l'exöcution.

c La Conföderation pourvoit ä ce que les maitres d'öcole soient
en ötat de donner cette instruction. »

Art. 80. « Les jeunes gens sortis de l'öcole sont tenus de con-
tinuer ces exercices »Art. 79) pendant 15 demi-journöes au moins
chaque annöe, jusqu'au moment oü commencera pour eux l'obligation

de servir. »

Nous attachons ä ces dispositions une grande importance et
cherohons ä justifier notre point de vue en partant de l'idöe döjä
ömise plus haut qu'un Etat de milices ne peut pas donner ä ses
troupes la meme instruction que celle des armöes permanentes et
que sous ce rapport il restera toujours en arriöre. Tout homme
clairvoyant doit admettre ce fait. Ör, un des problömes les plus
graves de la vie politique est celui de trouver un remöde ä ce mal.
Tant que les armees permanentes se recrutaient au moyen de la
conscription, on pouvait se consoler en pensant quo la force
materielle et intellectuelle d'un peuple qui est tout entiöre mise en
oeuvre dans une armöe de milices, peut facilement supplöer ä la
plus grande habilete et ä la meilleure instruction d'une armöe per- •
manente. Aujourd'hui il n'en est plus ainsi; quel que soit l'ad-*
versaire avec lequel nous aurons ä nous mesurer, nous nous
trouverons toujours en prösence d'un peuple en armes. En
introduisant partout le systöme du service militaire general, l'öpoque
moderne a fait disparaitre toutes ces difförences et cela ä notre
dösavantage. La seule difförence qui existe encore est l'insuffi-
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sance des moyens dont nous disposons pour instruire chaque
soldat et l'armöe en gönerai. Ce qui nous donne la certitude
que la seule maniöre de parer ä cet ineonvönient avec quelque
chance de reussite, est de commencer l'öducation militaire avec la
jeunesse, ce sont les considörations suivantes: Nous demandons
pour la recrue qui entre dans l'armöe sans aucune notion militaire
quelconque une instruction de 52 jours et quelques jours de plus
pour ceux qui entrent dans les armes speciales. Admettons que
dans une ecole de recrues l'instruction dure huit heures par jour,
nous aurons donc pour l'infanterie, döduetion faite des dimanches,
8 X 44 352 heures pendant lesquelles toute la matiöre de
l'enseignement doit etre öpuisöe. Pendant ce temps, la recrue doit
apprendre l'öcole du soldat, la manceuvre en rangs serrös, le service
de tirailleur et de sürete, le service intörieur et en outre etre
instruite dans l'art de se servir de son arme. En instruisant
convenablement la jeunesse, chaque garcon recevra de 10—14 ans,
äge que nous considerons comme ötant celui de la sortie de l'ecole,
trois heures environ d'instruction par semaine, ainsi 120 heures

par annöe en prenant l'annöe scolaire de 40 semaines, ce qui fait
480 heures en quatre aus. Ajoutons ä cela les exercices auxquels
les jeunes gens seront appeles jusqu'ä leur entröe daus l'armöe, soit
de 14 ä 20 ans, et nous aurons pendant six ans quinze demi-
journöes de quatre heures annuellement, ce qui fait bien encore
60x6 360 heures. Donc, d'un cötö, nous aurons une öcole de

recrues de 352 heures et, de l'autre cötö, une instruction pröparatoire
de 840 heures. En comparant ces deux chiffres, ce n'est pas

ä la duröe que nous attachons la plus grande importance; non, ce
qui parle avant tout en faveur de l'instruction de la jeunesse, c'est
sa nature möme. II est hors de tloute que l'enseignement des
premiers ölöments de son art est penible et dösagröable pour la recrue,
circonstance qui n'est pas un ölöment de bonne röussite. Or, cela
provient du fait que l'on doit apprendre an jeune homme de vingt
ans des choses dont chacun se rend compte instinetivement qu'elles
sont du domaine de l'education de la toute premiöre jeunesse. Eh
bien, ces choses-lä doivent effectivement etre apprises au jeune
homme de 10 ä 14 ans, car ce n'est qu'ä cet äge qu'il se les assi-
milera volontiers et bien. II serait beaucoup plus rationnel de ne
commencer qu'ä vingt ans l'enseignement de l'öcriture et de l'a-
rithmötique, plutöt que celui de la marche et de la tenue.

Le garcon n'öprouve pas le sentiment d'humiliation dont
souffre la recrue de 20 ans, et il atteint le but plus facilement et
plus sürement que son aine qui ne supporte qu'avec impatience
les exigences du service. Le systöme actuel d'öducation militaire •

.ötait bon au temps oü la jeunesse n'apprenait rien; mais main-
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tenant qu'on a changö cela, c'est une faute de commencer l'ödu-
cation civique dös l'enfance et de renvoyer jusqu'ä l'äge de vingt
ans l'öducation militaire. L'antiquitö ne faisait pas, dans son
beau temps, cette distinetion entre l'öducation civique et l'education
militaire; eile aurait encore bien moins compris l'idöe de söparer
ces deux ölöments par un si grand nombre d'annees. C'est ä l'Etat
de milices, c'est-ä-dire ä la röpublique, de faire renaitre dans son
Organisation militaire cette notion perdue de l'unitö de l'öducation.
De cette maniöre nous ne donnerons pas seulement avec facilitö ä

notre jeunesse toute l'habiletö qui manque aujourd'hui ä nos
recrues, mais en outre, nous creerons un autre avantage impossible ä

röaliser avec notre Organisation actuelle. Les considörations
militaires qui sont le but dans lequel nous proposons cette instruction
de la jeunesse röagiront necessairement sur tout le reste de
l'instruction et donneront des rösultats auiquels on ne peut pas meme
songer ä prötendre avec l'instruction des recrues. Ce sont, ä nos
yeux, l'amour de l'ordre, l'exactitude et cet esprit de diseipline dont
la plus haute manifestation ne consiste pas dans une oböissanee
aveugle, mais dans le sentiment que les grands succös ne peuvent
Ötre obtenus que par un effort commun qui sousentend la
Subordination de l'individu.

Nous ne voyons pas d'obstacle sörieux dans le fait que jusqu'ä
prösent, ä peu d'exceptions prös, l'opinion publique s'est montröe
incrödule et peu enthousiaste pour cette idöe. L'habitude de
plusieurs siecles a fait que l'on n'a plus meme röfiechi ä ces choses,
Ce qui rend d'ailleurs le triomphe de nos idöes plus difficile encore,
c'est que la möthode actuelle a non seulement refusö ä la jeunesse
l'instruction que nous voudrions lui donner, mais a, en outre, in.
tentionnellement mis hors d'usage les organes naturellement dösignös
pour la transmettre. En effet, il est certain que dans la gönö-
ration actuelle des maitres d'öcole la majoritö est parfaitement in-
capable de se charger de la mission que nous voudrions leur confier,
mais il est certain que la responsabilitö de cet ötat de choses est
tout entiöre ä la charge de l'Etat qui a cru qu'il ötait dans son
intöröt non seulement d>öloigner, mais möme d'exclure absolument
les educateurs de sa jeunesse de tout un domaine de la vie
publique qui aura longtemps encore autant d'importance que les
autres.

Le premier devoir de l'Etat est maintenant de remödier ä ce
vice et de rötablir le maitre d'öcole dans tous ses droits civiques
et dans toute sa dignitö de citoyen. Ce n'est qu'une fois que cela
sera fait que l'activitö que nous attendons de lui produira des bons
fruits. Nous ne nous dissimulons pas les difficultös qui s'opposeront
ä la mise en oeuvre de nos propositions, et nous savons fort bien
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que leur seule admission dans la loi ne signifiera pas grand'chose si
la nation elle-meme ne veille pas avec persövörance et une volontö
önergique ä Jeur exöcution. Si nous ne röussissons pas ä tirer la
force militaire de notre Etat de l'öducation de notre jeunesse, alors
nous pöricliterons toujours plus et nous tomberons fatalement sous
le coup de la loi, qui a obligö la plupart des autres peuples, "ä re-
courir aux armöes permanentes. Or, quand nous en serons röduits
lä, toute l'originalitö de notre vie nationale aura cessö d'exister.

Si, au contraire, nous avons assez de vigueur nationale et de
force de volontö pour nous assurer le succes de cette maniöre,
alors nous n'en recueillerons pas seulement les avantages, mais nous
donnerons en outre un exomple qui sera suivi aussi bien que celui
du service militaire universellement obligatoire que tous les autres
Etats ont acceptö, quoique on eut considörö pendant longtemps ce
principe comme impossible, exaetement comme maintenant on consi-
döre comme impossible celui de l'öducation militaire de la jeunesse.

D'ailleurs nous ne.devons pas ignorer que depuis quelques
annöes les Etats qui ont poussö le plus loin le döveloppement de leur
Organisation militaire, attachent aussi une importance militaire ä
l'öducation de la jeunesse. Dans le cours de la discussion de la
nouvelle loi militaire dans le sein du Beichstag de l'Empire
allemand des hommes trös-autorisös ont prötendu qu'en comparaison
du service de 3—3 J/2 ans du soldat d'infanterie francais, l'armöe
allemande pourrait bientöt se contenter de deux annöes seulement,
vu le developpement toujours plus considerable de l'instruction
publique et l'introduction des exercices gymnastiques.

L'enseignement de la gymnastique est donnö, depuis 1862, dang
toutes les öcoles de la Prusse, et cela, comme s'exprime l'ordonnance

y relative, « comme preparation pour la defense de la patrie. »

Veillons ä ce que, encore ici, il ne nous devienne pas impossible
de tenir le premier rang. Nous ne croyons pas möme avoir besoin
de dire que nous n'estimons absolument pas que l'instruction de la
jeunesse puisse remplacer l'instruction militaire proprement dite, et
que notre intention n'est point de laisser entrevoir la perspective
qu'il soit possible de l'abröger. Notre but est de ne pas commencer,

mais de complöter et d'aehever au moyen de l'öcole de recrue
l'öducation militaire de notre jeunesse. Le centre de gravitö de cette
ödneation doit ötre placö dans l'ecole oü nous pouvons coneourir
avec chacun, et non pas dans la cnserne oü nous ne pouvons ni
ne voulons coneourir avec qui que ce soit.

Dans l'öcole primaire, l'instruction militaire sera surtout cor-
porelle, dans les ötablissements secondaires et supörieurs, cet en-
seignement sera plus scientifique. Tout l'enseignement militaire seien-
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tifique de nos officiers et de nos aspirants devant se rattacher nö-
cessairement ä leur culture gönörale, on a peine ä comprendre que
l'on ait tardö si longtemps ä comprendre qu'il importe de donner
des l'abord ä cette culture generale un caractöre plus militaire.
Döjä dans le domaine de l'instruction secondaire, il y a peu d'en-
seignements qui ne pourraient etre donnös dans ce sens. Ainsi les
mathematiques, les sciences naturelles, la göographie et l'histoire
pourraient ötre utilisöes en vue du developpement militaire de l'ö-
löve. Cette maniöre de presenter les questions leur donnera un
vöritable attrait et cela d'autant plus que leur application ä ce qui
est specialement militaire sera plus facile et moins artificiel.

Döjä dans l'öcole primaire on peut acquörir toutes les
connaissances que nous devons enseigner actuellement ä la majorite de

nos aspirants dans les theories de tir dans l'etude du terrain, la
geographie militaire, etc., enseignement qui ne peut pas porter de
bons fruits parce que la somme des matiöres ä enseigner est trop
grande pour pouvoir etre öpuisöe en quelques semaines avec
des exercices corporels violents auxquels les ölöves ne sont pas
habituös.

Pour saisir clairement la difference qui en rösulte, il suffit
encore ici de calculer exaetement le temps de l'instruction. Dans
une öcole d'aspirants d'infanterie de six semaines, nous ne pouvons
guöre consacrer ä l'enseignement thöorique plus de 160 heures, soit
4 heures par jour pendant 40 jours. Quel rösultat minime en
comparaison du temps que l'on peut consacrer au meme but dans une
öcole secondaire, pendant trois ou quatre annees, et combien les
rösultats seront difförents. D'un cöte, nous avons un enseignement
dont la marche est consöquente et süre et qui permet au professeur

de s'oecuper de chaque ölöve suivant ses aptitudes; d'un autre
cötö, nous avons la prötention d'inculquer par la mömoire et en
peu de temps des connaissances ötendues ä un certain nombre
d'ölöves qui sont aux degrös les plus divers du döveloppement
gönöral. .v",I«B

Mais encore ici faut-il röpöter la condition que nous avons
mentionnöe plus haut ä l'occasion de l'instruction primaire. Ce que
nous demandons de l'öcole secondaire, ce n'est pas un enseignement
special en dehors de l'autre, mais une direction ä donner dans un
certain-sens ä toute la marche de l'enseignement. Nous voudrions
que le professeur eomprit bien ce qu'au point de vue militaire
nous demandons de lui et de l'enseignement qu'il donne, et qu'en
outre, il soit capable de röpondre ä ces exigences. Si les exercices
militaires que l'on pratique depuis longtemps dans les corps de

^adets de nos öcoles secondaires n'ont pas portö de fruits, c'est sur-
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tout parce qu'ils n'ont aucun lien avec le reste de l'enseignement.
S'il doit rösulter quelque chose de bon de ces exercices, ils doivent
etre dirigös par les maitres eux-mömes qui, ä l'heure qu'il est, les
considörent bien plutöt comme un ölöment de trouble dans l'öcole
que comme un moyen de developper la culture gönörale.

Nous ne voulons pas exposer encore ici des considörations
analogues concernant l'euseignement dans les ötablissements d'instruction

publique supörieure, academies, universitös et öcoles polytech-
niques. Döjä en 1866 elles ont donnö au Döpartement militaire
föderal l'idöe de faire cooperer ä l'instruction de nos futurs
officiers l'Ecole polytechnique placee directement sous l'admiuistration
de la Conföderation. II adressa ä cette epoque au Departement
födöral de l'intörieur une lettre dont voici la teneur:

« La somme des connaissances que l'on exige actuellement des

officiers de nos milices allant toujours eroissant, c'est un devoir
pour l'autorite militaire de mettre en ceuvre tous les moyens qui
P,euvent etre utilisös en vue du döveloppement de leur instruction.
L'Ecole polytechnique est une Institution qui pourrait trös-bien
etre employöe dans ce but par la Confödöration. Partant de cette
idöe, le Departement soussignö a charge une Commission d'experts
d'ötudier la question de savoir comment l'enseignement militaire
pourrait y etre introduit sans nuire ä son Organisation actuelle.

« Dös l'abord le Döpartement estimait qu'il ne pourrait etre
question de penser ä la cröation d'une öcole militaire speciale
comme section du Polytechnicum. Cette idöe aurait ötö en contra-
diction non seulement avec l'organisation et le but de l'ötablissement,

mais en outne avec l'idee que l'instruction militaire de futurs
officiers de milices doit aussi longtemps que possible rester en co-
ordination avec leur döveloppement civil. Notre intention est plu-

(töt que, dans les diverses matiöres de l'euseignement, tel qu'il est
organisö actuellement, on introduise une partie plus specialement
appliquee ä la science militaire. La Commission a ötö d'accord avec
nous sur ce point. Elle a trouvö comme nous que la plupart des
soi-disantes sciences militaires ne sont que l'application des sciences
techniques gönerales ä un but> spöcial et que l'enseignement de ces
derniöres ne peut pas souffrir du fait que l'on choisirait les exemples
d'application ä des cas speciaux dans le domaine de la science
militaire. Si la mecanique traite du mouvement de projection, il n'y
a pas d'inconvönient ä examiner aussi les lois de la ballistique;
cette direction ä donner ä l'enseignement devient m6me un devoir,
lorsque plus tard l'ölöve est appelö par l'Etat ä faire ces mömes
ötudes et ä les appliquer comme soldat. Nous pourrions citer des

4
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exemples analogues dans l'application d'une Serie d'autres sciences,
telles quo la topographie, les mathömatiques pures, la chimie, etc.

« De cette maniere, le plan d'enseignement ne sera point
modine. Au contraire, l'etude de ces matieres excitora l'interet de l'e-
löve qui acquerra pendant le cours de ses ötudes un tresor de
connaissances qui lui sera tres-utile, on peut möme dire indispensable,
et que, dans l'instruction lnilitaire ordinaire, il ne pourra s'assimiler
que tres-imparfaitement. Le temps d'instruction döjä trop court
pourra etre utilise dans d'autres buts le niveau de l'instruction
pourra etre eleve du moment qu'il s'adressera ä dos öleves mieux
preparös, en un mot, en peu de temps on pourra voir se manifester
l'influeuce puissante que la science et la culture exercent en tout
et partout.

« Pour atteindre le but indique, le systöme que nous avons
indiquö ci-dessus n'est cependant pas süffisant, parce que les ölöves
des difförentes sections ne pourront se familiariser qu'avec • les
sciences militaires qui pourront 6trc introduites dans l'enseignement

des bfanclies qu'ils poursuivent plus spöcialement. Le mecanicien

et le chimisto n'entendraient par exemple pas parier de
topographie militaire, tandis que l'ingönieur n'apprendrait pas la bal-
listique ou la fabrication de la poudre, etc. D'ailleurs, quelque pre-
cieuses que soient les connaissances speciales pour l'officier du gönie
ou de l'artillerie, il est cependant nöcessaire de les complöter et de
les relier entre elles par d'autres connaissances, telles que la
tactique et Thistoirc de la guerre.

« Une extension de l'instruction dans le sens militaire est tout
ä fait inadmissible pour les eleves des sections oü l'enseignement
ne comporte pas des applications ä ces sciences, ainsi pour les
ölöves-forestiers, les chimistes et la plupart des ölöves de la sixieme
section.

« Pour satisfaire aux besoins de ces derniers, il faut donc
absolument recourir ä un enseignement militaire special que tous
les ölöves sans exception seraient tenus de suivre. L'organisation
projetee atteindrait dös lors un double but. Les meoaniciena, les
ingenieurs et les architectes recevront dans leurs sections respectives

un enseignement militaire supörieur sur la fortification, la
ballistique, la topographie et l'architecture militaire et seront par
consöquent parfaitement munis des connaissances militaires nöcessaires

aux futurs officiers du gönie et de l'artillerie. Daus
l'enseignement militaire spöcial, ils trouveront un complöment ency-
clopediqne ä leurs ötudes. Ceux qui ne "pourront jouir que de
l'enseignement special y acquerront les connaissances necessaires ä
tout officier sans exception. La topographie gönörale, la thöorie du
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tir, la connaissance des armes, la tactique et l'histoire militaire,
telles sont les branehes qui seront enseignöes d'une maniere plus
ölömentaire et proportionnellement aux connaissances pröalables des
ölöves. Comment cet enseignement special devra-t-il etre organisö?
A nos yeux et aux yeux de la Commission, tous les ölöves sans
distinetion devraient etre tenus d'y assister pendant la derniöre
annee de leurs ötudes.

« Nous tenons avant tout ä ce que l'enseignement soit obligatoire

pour tous les Suisses; c'est la seule maniöre de lui donner
l'importance qu'il merite, abstraction faite de la circonstance que
tous les motifs qui plaident en faveur de l'obligation d'assister ä
1'enseignement scolaire professionnel sont applicables aussi ä l'en-
seignement militaire. A ces motifs vient d'ailleurs encore s'ajouter
celui do la nöcessitö d'une ötude pröparatoire pour le service militaire

auquel tous les Suisses sont tenus. Comme dans les classes
supörieures des sections • speciales le nombre des cours obligatoires
est minime, on peut trös-bien 1'augmenter de trois heures d'ensei-
gnement militaire par semaine, sans atteindre meme le chiffre des
heures obligatoires des autres classes. Avec trois heures par semaine,
nous aurions au bout de l'an 120 heures ä röpartir entre les
diverses branehes mentionnees plus haut. II va sans dire que toutes
les autres dispositions du röglement de l'öcole seraient applicables
aussi ä cet enseignement.

« Outre les branehes obligatoires pour les ölöves, il faudrait
encore pourvoir ä un enseignement de l'histoire militaire, qui ne
peut etre rangö parmi les autres matiöres qu'ä cause du manque
de temps disponible.

« Quant aux forces nöcessaires ä la röalisation de ces idöes,
nous pensons que pour le moment un seul professeur suffirait,
parce que toute l'instruction militaire qui se donnera ä l'occasion
des cours dans les diverses sections sera fournie par les professeurs
ordinaires. D'ailleurs une partie de l'enseignement special pourra
au3si etre donnöe par les professeurs ordinaires, ainsi la topographie
generale, la thöorie du tir et la fortification, tandis qu'un professeur

special devra etre dösignö pour les cours militaires proprement
dits. La repartition des branehes d'instruetion döpendra de ce
professeur, ainsi que la disposition gönörale du plan d'enseignement,
ensorte que nous nous abstenons de faire ä ce sujet d'autres propositions

qui sortent du programme indiquö ci-dessus. Nous proposons
donc pour le moment: que le Döpartement de l'intörieur prenne
les mesures nöcessaires pour l'introduction d« l'enseignentent militaire

ä l'Ecole polytechnique et cela de maniöre ä ce que sur la
base du programme ci-joint on puisse insörer des branehes mili-
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taires dans l'enseignement actuel et qu'ä cötö de lui on puisse
eröer uu cours militaire special, obligatoire pour toutes les
divisions pendant la derniere annöe d'ötudes. »

L'Ecole polytechnique declara qu'elle n'ötait point döfavorable
ä nos idöes. Elle annonca qu'elle ötait d'accord pour introduire
dans les programmes speciaux des brauches d'enseignement obligatoires

les modifications pröparatoires dösiröes pour l'enseignement
militaire futur. Elle crut cepeudant devoir rejeter l'idöe de la cröation

d'un cours militaire spöcial et obligatoire et cela pour des
motifs en rapport avec l'organisation de l'ecole.

C'est ce point de vue que nous adoptons dans le projet, fer-
memeut persuades qu'il ne faudra pas longtemps pour que nos
efforts soieut couronnös de succes. Sans exiger la fröquentation
obligatoire de l'enseignement militaire, nous nous contentons en
espörant que chez professeurs et ölöves le sentiment de la nöcessitö

d'un pareil enseignement contribuera ä en favoriser la fröquentation

bien plus que les avantages que la loi doit ä nos yeux y
attacher.

L'idöe qui est ä lä base des dispositions concernant l'instruction

prealable n'est point nouvelle. 11 y a 73 ans les meines
propositions furent faites pour la premiöre fois par une autorite suisse.
La Republique helvetique, plus riche en idöes qu'en argent, les vit
naitre et elles n'echouörent que gräce aux circonstances malheu-
reuses de l'öpoque. Le 8 janvier 1799, le Ministre de* arts et
scieuces (Stapfer) adressa ä l'autorite execntive superieure uu
mömoire aecompagne d'un projet de decret dont les dispositions
principales sont reproduites aux annexes.

L'article 1er pose le principe que tous les citoyens qui se
vouent ä l'ötude d'une science quelconque ne sont point pour cela
dispenses du service militaire, mais sont tenus de coneourir avec
tous les autres citoyens ä la döfense de la patrie et de s'aequitter
des exercices ölömentaires. Cependant ils ne sont point rangös dans
l'elite, mais appartiennent ä la reserve. Pour mettre la science et
l'obligation de porter les armes en rapport l'une avec l'autre, toutes
les communes oü des instituts littöraires existent doivent ouvrir
des ecoles de mathömatiques et de dessin oü l'on enseignera la
thöorie de tout ce qui est propre ä former d'habiles ingönieurs,
artilleurs et tacticiens, en un mot, de toutes les sciences
fundamentales de la guerre. Les etudiants de toutes les facultös sont
tenus de frequenter assidüment ces lecons et devront subir des

epreuves relativement ä ce qu'ils y auront appris. .Nulle vocation,
quelque disparate qu'elle semble etre des fonctions militaires, ne
lei exempte de ces travaux. Les Conseils d'öducation sont chargös
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de preparer l'organisation des öcoles militaires, de les activer et de
veiller ä combiner les heures de l'enseignement de maniöre ä ne
pas nuire aux autres öcoles ou lecons. Chaque annöe il sera fait
un choix solennel des jeunes citoyens qui se distinguent dans les
diverses branehes d'ötudes; ils seront agregös au corps d'ölite ou
aux troupes en activite de Service; ils seront employös comme
officiers, ingönieurs, etc. Toutes les places ä la nomination du
Directoire exöcutif ne seront conförees qu'ä des candidats qui auront
subi avec succös les examens dans les sciences militaires.

Ce projet d'arrötö ne fut, parait-il, jamais mis ä exöcution.

Que ce grain de semence qui tornba, comme tant d'autres
en ces temps malheureux, parmi les epines de la misöre politique
et sociale puisse prospörer aujourd'hui au soleil de la paix et de la
prospöritö et porter de bons fruits.

Fourniture des chevaux.

Döjä ä plusieurs reprises l'on a constate ä quelle condition
deplorable notre cavalerie a ötö röduite peu ä peu sous plusieurs
rapports. L'effectif röel ötait bien au 1er janvier 1874 ä 28 chevaux
prös egal ä l'effectif röglementaire, mais il n'en est point ainsi
dans les Cantons pris individuellement. Tandis que onze compagnies

sont en partie complötes, en partie trop fortes, il ne manque
dans les autres'onze compagnies pas moins de 189 hommes, soit
22 °/0 de l'ötat reglementaire.

Effectif des compagnies de dragons au 1er janvier 1874.

_

EiTecfif

fanions. Compagnies. reglementaire. Effectif reel. En moins. En plus.

Zürich 3 231 279 — 48
Berne 6 462 380 82 —
Lucerne 1 77 77 — —
Fribowg 2 154 95 59 —
Soleure 1 77 50 27 —
Schaffhouse 1 77 86 — 9

St-Gall 2 154 162 — 8

Argovie 2 154 133 21 —
Thurgovie 1 77 110 —- 33
Vaud 3 231 284 — 53

22 1694 1656 189 151
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Les compagnies de dragons qui, d'aprös la loi, doivent avoir
77 hommes, entrent quelquefois au service dans les cours de
röpötition avec 50 et mSme avec 40 hommes. Plusieurs Cantons döclarent
ouvertement qu'uu recrutement süffisant de la cavalerie est devenu

pour eux uue impossibilitö. L'etat des choses n'est pas plus brillant-
pour ce qui concerne la qualitö des chevaux et meine des hommes.
Les rapports de l'inspecteur de l'arme sont conclus de teile sorte

que nous sommes Obligos d'en conclure que la majorite des
chevaux de notre cavalerie ne sont pas utilisables pour la guerre.
Comme ce ne sont pas les qualites physiques ou iutellectuelles de

l'homme, mais seulement la possession d'un cheval qui fait chez

nous le cavalier, ou peut se representer ce qui nous reste ä faire
sous ce rapport. Ces vices sont anciens; ils ont leur source dans
le fait exorbitant qu'outre le sacrifice que fait chaque soldat de sa

personne, nous exigeons encore de nos cavaliers qu'ils mettent, ä
leurs frais, un cheval ä la disposition de l'Etat. Ils ont d'ailleurs
ötö en grandissant, gräce ä l'augmentation du service et le prix
ölevö des chevaux, et cependant ni la Conföderation, ni les Cantons
n'ont epargnö leurs efforts en vue d'ameliorer l'ötat des choses.

Aprös que dans plusieurs Cantons on eut cröö des subsides matö-
riels de tous genres, la Confederation promulgua la loi du 3 juillet
1861 concernant la diminution du temps de service, qui eut une
bonne infiuence, mais qui n'atteignit cependant pas le but, quoi-
qu'ä cötö de cette diminution les Cantons eussent offert des avantages

nombreux et reels ä leurs cavaliers. Nous eu donnons ci-apres
un apereu. v

Fribourg paie ä chaque cavalier une indemnite de fr. 200, soit
fr. 75 aprös accomplissement de la moitiö du service dans
l'ölite, fr. 75 au moment du passage dans la reserve et
fr. 50 au moment de l'entröe dans la landwehr. Malgrö
cela le recrutement est insuffisant.

Vaud paie ögalement fr. 200, soit fr. 100 aprös l'öcole de recrue,
fr. 50 apres sept ans de service dans l'elite et fr. 50 au
moment de l'entröe dans la landwehr.

Schaffhouse donne gratuitement ä la recrue de cavalerie l'habille¬
ment et l'öquipement (d'une valeur de fr. 120 au moins)
et lui paie fr. 50 au moment du recrutement, fr. 50 aprös
5 ans de service et fr. 1 par jour de service.

(Le Canton döpense fr. 350 en tout pour 130 jours de

service.)
NeucMtel paie ä chaque cavalier une indemnitö journaliöre de fr. 3,

soit fr. 390 pour 130 jours de service.



55
«

Zürich paie pour le service de campagne une indemnite de cheval
de fr. 2 par jour et en outre une indemnite annuelle de
fr. 40 pendant toute la duröe du service dans l'ölite.

Argovie paie pendant le service dans l'elite et dans la reserve une
indemnite annuelle de fr. 70, soit fr. 700 en dix ans.

Lucerne comme Argovie.
Schwyz comme Argovie.
Grisons paie une indemnite annuelle de fr. 100, soit fr. 1000 en

dix ans.

Bäle-Ville paie une indemnitö annuelle de fr. 150 au cavalier
d'elite et de fr. 70 au cavalier de röserve, soit pour toute
la duröe du service au moins fr. 1100.

Soleure n'a jusqu'ä prösent pas encore donnö d'indemnitö, mais est
sur le point de l'introduire.

Si malgrö tout cela il a öte impossible de maintenir la cavalerie

par rapport ä la qualitö et au nombre ä la hauteur de
l'importance de cette arme, une nouvelle Organisation devait avant
tout se donner pour but de tenter une Solution radicale de la
question. Avant de rexaminer de plus prös, nous voulons encore
faire remarquer que le systöme actuel a pour consequence fächeuse
de laisser au cavalier proprietaire de son cheval le droit de le
vendre quand il lui plait et de faire perdre ainsi ä l'Etat tous les
rösultats obtenus ä grands frais par l'instruction qui s'applique
autant au cheval qu'ä l'homme. Si dans ces conditions on peut
encore parier des fruits que porte l'instruction de notre cavalerie
le zöle de ses instrueteurs doit etre doublement louö.

Les propositions contenues dans le projet concernant l'organisation

tactique de la cavalerie et l'acquisition des chevaux, ont ötö
elaboröes par une commission speciale qui examina avec soin la
question sous toutes ses faces. Elle a estimö qu'il fallait remplacer
par un escadron de 120 hommes la compagnie de 77 hommes trop
faible et peu susceptible d'etre subdivisöe. Le nombre des escadrons
a ötö fixe ä 24 de maniere ä pouvoir en repartir 3 dans chaeune
des 8 divisions d'armöe, ee qui est ä peine le minimum de l'indis-
pensable et reste fort en dessous de la force proportionnelle de
toutes les autres armees. L'expörience a prouve qu'il n'est pas
nöcessaire de modifier l'organisation des guides. Les changements
essentiels contenus dans le projet portent sur deux points qui ont
tous deux pour but de faciliter le recrutement de la troupe et
d'amöliorer la qualite des chevaux. Ce sont: la diminution de la
duree du service et l'acquisition des chevaux par la Confödöration.
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Contrairement ä la rögie gönörale que le service dans l'ölite'
dure 12 ans, la loi l'a diminue de 2 ans pour la cavalerie. Nous
avons cru pouvoir justifier cette exception, malgre les grands
sacrifices faits par la Confödöration. D'abord l'experience des
dernieres annöes a prouve qu'un temps de service plus court, abstrac-
tion faite des indemnitös materielles, exerce une infiuence trös-
satisfaisante, si non süffisante, sur le recrutement et que la
combinaison de ces deux facteurs peut seule produire avec quelque
certitude un bon resultat. II ne faut pas perdre de vue que meme
avec nos propositions, les charges qui incombent au cavalier sont
en röalitö plus lourdes que Celles des autres soldats, parce qu'il
doit non seulement nourrir et soigner le cheval qui lui a ötö
confie par l'Etat, mais qu'il doit en outre porter la responsabilite
de sa perte (art. 197). Or la dispense de deux annöes de service
dans l'ölite n'est pas ün equivalent trop ölevö pour ce surcroit de
charges.

Nous ne croyons pas devoir entrer dans plus de details
concernant les rapports de droit qui s'ötablissent entre la Confedöration
et le cavalier acquereur d'un cheval de l'Etat, cette matiere ötant
exposee dans la loi avec beaucoup de dötails.

Nous passons donc de suite au compte aussi exact que
possible des consöquences financiöres de nos propositions pour la caisse
födörale. Pour bien juger de la question, il faut prendre pour base
le moment oü toute la cavalerie sera montöe sur des chevaux de
la Conföderation; ee n'est qu'alors que nos calculs seront constants,
tandis que jusqu'ä ce moment nos chiffres seront soumis ä dos
fluctuations annuelles, comme il sera dömontre plus tard.

L'effectif futur de la cavalerie en hommes et chevaux est le
suivant :

12 compagnies de guides ä 43 chevaux 516 chevaux.
24 escadrons de dragons ä 120 » 2880 »

Total 3396 chevaux.

II faut d'abord calculer ä combien s'ölöveront les acquisitions
annuelles ä faire en vue de cet effectif moyen.

Comme jusqu'ä present nous n'avons fait aucuue expörience
qui nous fournisse une base certaine de calcul et qu'une estimation
approximative n'aurait pas grande valeur, nous sommes Obligos
d'avoir recours aux experiences faites dans d'autres armöes. Plus
l'öchelle ä laquelle ces experiences auront ötö faites sera grande,
plus nos calculs seront vrais. Nous avons trouve dans l'annnaire
statistique militaire publiö pour l'annöe 1870 par le Ministöre de la
guerre d'Autriche la seule source officielle qui, ä cötö de chiffres
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certains et du soin de la rödaction, nous offre l'avantage de döcou-
ler de calculs faits sur une grande öchelle. Le mouvement de
l'effectif des chevaux de l'armöe imperiale et royale pour l'annöe 1870
donne les resultats suivants:

Rögiment de dragons

Train des öquipages

Somme et moyenne

Effectif
moyen

et reel.

Chevaux
peris

sur mille

Chevaux
röformes
sur mille

de l'effectif röel.

10,877
11,398
10,483
15,929

2,547

30
16
30
25
20

102
83
99

122
81

51,234 24 97

^~~12~T^

D'aprös les documents statistiques du royaume de Belgique,
tome XII, la moyenne de deux ans (1865 et 1866) correspond aux.
chiffres ci-dessus. Voici en effet les resultats obtenus en Belgique r
1865 avec 5251 chevaux de seile sur 1000 chevaux 110 sont peris

ou
1866 » 5287 » » » 1000 » 144 ont du etre

254 reformös.
Moyenne annuelle sur 1000 chevaux : 127.

Si nous appliquons les donnöes de la Statistique autrichienne
ä nos circonstances, nous arrivons avec un effectif de 3400
chevaux aux conclusions suivantes:

Chaque annöe pörissent 3400 X 0.024 84 chevaux.
Chaque annöe doivent Ötre reformes 3400X0.100

(au lieu de 0.097) 340 chevaux.

424
Sans connaitre la statistique autrichienne, l'inspecteur et l'Ins-

tructeur en chef de la cavalerie ont fixö ä 400 le chiffre des
chevaux annuellement nöcessaires au maintien de l'effectif; leurs
conclusions ne different donc, chose remarquable, que de 22' d'avec
les donnöes statistiques. Pour etre plus prudents, nous pren-
drons comme point de döpart nn chiffre plus fort; övaluons ä
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132 au lieu de 121 sur mille le döchet moyen annuel et fixons le
¦chiffre des chevaux pöris ä 90 et celui des chevaux ä röforruer ä

360, nous obtiendrons ainsi un nombre de 450 chevaux ä remplacer
annuellement par la Conföderation. D'aprös les expöriences des

dernieres annees, la taxe moyenne des chevaux des recrues de
cavalerie est de 1100—1200 francs. Quoiqu'on doive admettre que
la Conföderation ne devra pas döpasser ce prix, nous fixons cependant,

d'accord avec les deux experts mentionnös ci-dessus, le prix
d'achat du cheval ä 1300 fr., ce qui nous donne uue somme de

450X1300 fr. 585,000 ä depenser chaque aunee pour achat de
chevaux. Cependant cc chiffre est diminue comme suit:

a. Chevaux pöris: 90. II faut admettre que de ces 90 chevaux,
60 pöriront en dehors du service et 30 seulement pendant le
service. En considöraut la duröe du temps pendant lequel les chevaux
seront en service ou en dehors du service et d'apres les
expöriences faites, la proportion ci-dessus pourrait etre beaucoup nio-
difiee en faveur des chevaux pöris au service. Comme d'aprös
l'article 197 du projet, il n'est payö aucune indemnite pour les
chevaux pöris hors du service, les 60 chevaux dechargent le budget
du montant de la somme non amortie pour chaque cheval. En
admettant que ces chevaux se röpartissent sur les 10 classes, le
montant moyen non amorti sera egal par individu ä un dixiöme
de la somme non amortie dans chaque classe respeetive. Le cheval
qui pörit dans la dixiöme annöe doit encore '/io ^u Pr'x d'achat

i (,or*
fixö ä—q—=650 fr., soit fr. 65; le cheval qui pörit dans la

neuviöme annöe doit fr. 65 -j- 65 et ainsi 65 francs de plus pour
chaque annöe suivante, ce qui donne un total de 3575 fr. ou pour
la moyenne d'un an fr. 357, 50.

60 chevaux peris en dehors du service nous donnent donc une
diminution de döpenses de fr. 357, 50. X 60 21,450 fr.

b. D'aprös la proportion ci-dessus, sur 340 chevaux röformös,
230 ont ötö detöriorös en dehors du service militaire. Pour ceux-
lä on ne bonifie que la moitiö du prix d'achat encore restant
(art. 198), ce qui fait en moyenne fr., 357, 60 soit une di-

minution de döpense de '- fr. 178, 80 par cheval. La
u

diminution de döpense est donc en somme pour ce poste de

178, 80X220 39,336 fr.
c. De. ces 340 chevaux röformös, la plupart pourront encore

€tre vendus. D'aprös les experiences faites ä la rögie fedörale, la
valeur d'un tel cheval doit ötre övaluee ä 300 fr. au moins, ce

qui öquivaudrait ä une recette de 360 X 300 108,000 fr.
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Les trois postes a, b et c nous donnent une somme de 168,786
francs, en sorte que la döpense annuelle effeetive serait de 585,000
— 168,786 fr. 416,214.

II faut ajouter ä cela le coüt de l'entretien des chevaux pendant

le dressage dont la duröe a ötö fixöe ä 120 jours. Pour 450
chevaux, cela fait 54,000 jours, ce qui, en övaluant la depense
quotidienne ä fr. 2. 50 par cheval, donne une depense totale de
fr. 135,000 et ölöve ä fr. 551,214 le chiffre des frais occasionues
annuellement ä la Conföderation par l'achat des chevaux.

Cette depense ne sera cependant complöte que du jour oü
toute la cavalerie, soit 3,400 hommes, sera pourvue de chevaux de
l'Etat. Jusqu'ä ce moment, le chiffre en changera chaque annöe
avec celui de l'effectif des chevaux et cela de la maniöre suivante:
La premiöre anuöe, la Confödöration aura ä payer le prix d'achat
de 450 chevaux dont la moitiö lui sera aussitöt remboursee. Cette
döpense est constante, mais s'augmente annuellement du montant des
amortissements annuels qui seront la premiers annöe de

450X1,300 _29250fr2X10 -2V50 1r.,

la seconde annee le double, la troisiöme annöe le triple, etc.,
jusqu'au moment oü le paiement de, l'amortissement öquivaudra ä
la moitiö du prix d'achat total et oü nous arriverons ä une
depense annuelle de fr. 551,224 suivant les probabilitös calculöes ci-
dessus. Jusqu'alors il faudra faire proportionnellement les döduc-
tions ci-dessus qui chaque annöe s'augmentent du chiffre fixö pour
la premiöre annöe, soit en moyenne

168'786
=16,878 fr.

lr-
2*
4e

6"
8"

10e

10

Les depenses des dix premieres
Moitie'du prix Entretiend achat et nen(jantamortissement foiom

progressiv J

annöe. 321,750 135,000
» 351,000 135,000
» 409,500 135,000
» 468,000 135,000
» 526,500 135,000
» 585,000 135,000

annöes seront donc:
Recettes

soit
diminution
de depenses.

16,878

Döpense
totale.

456,750
486,000
544,500
603,000
661,500
720,000

33,756
67,512

101,268
135,024
168,786

Döpense
reelle.

439,872
452,244
476,988
501,732
526,576
551,214

II va sans dire qu'avec le Systeme propose, il n'est plus question

de depreciation des chevaux aprös les ecoles et les cours de

röpötition; cette döpense, qui se montait d'aprös la moyenne des
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deux derniöres annees ä fr. 34,931, doit etre döduite de la döpense
annuelle totale, en sorte que celle-ci peut-etre evaluee ä 520,000
francs. Nous ne pensons pas que ce chiffre soit insuffisant; en effet,
nous estimons la diminution annuelle all °/00 de plus que les
statistiques autrichiennes et ä 5 °/00 que les statistiques beiges; en
second lieu, nous sommes partis de l'idöe que */3 des chevaux pöris
seraient pöris au Service, tandis que, d'aprös nos propres experiences,
il y en aura ä peine Ve (en 1871, 1872 et 1873, 15 chevaux sur
5796, soit pas meme 3 sur mille pörirent au service), eufin la
vente des chevaux reformes a produit pendant les trois dernieres
annees fr. 540 en moyenne par cheval, tandis que dans nos calculs
nous n'avons admis que fr. 300, ce qui öquivaut ä une diminution
de recettes de fr. 81,600.

La döpense totale de fr. 520,000, avec un effectif de 3,400
chevaux,- öquivaut ä une depense de fr. 1530 par cheval, soit un
peu plus que ce que maintenant döjä Bäle-Ville paie ä un cavalier
d'elite et de reserve.

Aussi longtemps que l'effectif normal de 3400 chevaux achetös

par la Confederation ne sera pas atteint, il faut prendre encore en
consideration les chevaux des hommes entres au service avant la
mise en vigueur de la loi nouvelle. Nous estimons que la loi ne
leur est pas applicable et qu'ils devront fournir ä l'avenir eux-
memes leur cheval; l'indemnitö qui leur ötait payöe par les Cantons

le sera par la Confederation. Cette indemnitö est, d'aprös ce

que nous avons vu, plus haut, de fr. 70 par homme. Comme
pendant la premiöre annee aprös l'entree en vigueur de la loi, il y
aura au service 8/10 de la cavalerie actuelle, avec un effectif normal
de 2869 chevaux, nous aurons pour cette premiere annöe une
döpense de fr. 2583 X 70 180,810 qui diminuera chaque annöe
de fr. 18,081, et disparaitra au moment oü la derniöre classe sor-
tira de l'elite.

Administration.

Rapports entre la Confederation et les Cantons

L'administration militaire est repartie entre les Cantons et la
Confedöration d'aprös les prineipes etablis par les articles 20 et 21
de la Constitution federale.

Le recrutement, dont l'importance, comme nous l'avons dejä
dit, est si grande pour la mise en ceuvre du principe du service
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militaire obligatoire pour tous et pour l'avenir de l'armöe, appartient

aux Cantons, avec la coopöratiou de la Confederation, pour
autant qu'il s'agit de corps de troupes cantonaux. A eux incombe
aussi la responsabilite du maintien de leurs troupes ä l'effectif
röglementaire.

Les Cantons doivent en outre habiller et equiper leurs troupes.
Tout l'öquipement corporel est remis ä leur garde et ä leur
administration. Ils fournissent leä chevaux pour leurs corps.

Les ordres de service sont donnös par les autoritös cantonales,
ä moins qu'il ne s'agisse de corps de troupes entie:s, appeles ä un
service d'instruction.

La nomination et le licenciement des officiers et aspirants,
conformöment aux dispositions de la loi, appartient aux Cantons.

Ce sont eux qui ordonnent les inspections annuelles de l'elite
et de la reserve.

Ces competences et ces obligations sont la consequence naturelle

du principe constitutionuel que les Cantons disposent de leurs
propres troupes pour autant que la Confödöration n'en dispose pas.
De ce principe decoule aussi la rögie qui remet ä la disposition

des Cantons, ä leur garde et ä leur administration le materiel
de guerre qui appartient ä leurs corps de troupes.

Aussitöt que les Cantons fönt usage de leur droit de disposer
de leurs troupes, c'est naturellement aussi eux qui en prennent
le commandement et la direction militaires et qui soignent pour
leur entretien leur logement et leur solde conformöment aux
dispositions de la loi. Ils prennent en un moc, vis-ä-vis de leurs
troupes, la ni6me position que celle que la Confederation oecupe
vis-ä-vis des troupes mises sur pied par eile.

Ce qui vient d'etre dit prouve clairement qu'ä l'avenir les
Cantons devront avoir, dans leur administration, tous les rouages
nöcessaires pour le recrutement, poür l'administration du personnel,
les mises sur pied et la direction militaire des troupes cautonales.

Abstraction faite des compötences cantonales l'administration
de l'armöe appartient tout entiere ä la Conföderation. La loi sur
l'organisation militaire n'a rien ä demöler avec l'orgauisation de
l'administration militaire proprement dite; eile doit se borner ä

eröer les organes qui fönt eux-memes partie de l'armöe et quo
nous dösignons du nom de troupes d'administration dont l'organisation

intörieure est discutöe en dötail aux annexes.

La loi sur l'administration de l'armee est en voie de preparation

; eile propose pour cette branche de l'administration des

changements coasidörables.
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L'article 20 de la Constitution födörale, qui statue que la
fourniture et l'entretien de l'habillement et de l'equipement restent
dans la competence cantouale, mais que, toutefois, les döpenses qai
en rösultent sont bonifiöes aux Cantons par la Confederation, d'aprös
une regle ä etablir par la legislation fedörale est trös-important
quant aux rapports entre les Cantons et l'administration fedörale
et donnera probablement lieu ä des difficultes nombreuses. Nous
croyons que le meilleur moyen de les öviter est que chaque annöe
l'Assemblöe fedörale fixe ä l'avance le prix de tous les objets d'e-
quipement et que lo paiement de l'indemnitö aux Cantons ait lieu
d'aprös ce tarif suivant le nombre de recrues qui se sont presentees
aux öcoles.

Quant ä l'entretien de l'habillement et de l'equipement personnel
il n'en resultera pour les Cantons qu'une depense minime, ces
objets se trouvant entre les mains des soldats (art. 159). Par
consöquent la somme que la Confederation devra payer outre le prix
effectif de l'öquipement (art. 156) ne sera que tres-petite et cela
d'autant plus que les Cantons gardent l'equipement de ceux qui
sont sortis de l'armee avant d'avoir fini leur temps de service et
deviendraient ainsi peu ä peu possesseurs d'une reserve dejä payöe
par la Confederation et en second lieu parce que les objets remis
aux soldats en remplacement d'objets hors d'usage ou perdus leur
sont rembourses (art. 147 et suivants).

Solde.

La loi actuelle fait une difference entre la solde des diverses
armes; le fantassin recoit 45 Centimes, l'artilleur, le soldat du '

genie et la carabinier 50 cent. et le cavalier 80 cent. Le projet
ne reproduit pas ces difförences et se borne ä faire une distinetion
entre les soldats et sous-officiers montös ou non-montes. Nous ne
voyons pas pourquoi le fantassin serait moins bien paye que 1

canonnier ou le carabinier, tandis qu'une difference entre le
fantassin et le cavalier est trös-plausible, car non-seulement le travail
du seeond est plus considörable mais en outre le cheval et son
equipement donnent lieu ä certaines petites depenses que l'Etat ne
rembourse pas au soldat. De mSme nous avons mis sur le meme
pied quant k la solde tous les officiers de toutes les armes et avons
seulement indemnise l'officier montö par un subside spöcial. Quant
au montant de la solde, il ne faut pas oublier qu'elle est restee
la meme depuis 1848, fait qui ä lui seul justifie döjä une
augmentation. Nous proposons de fixer la solde du soldat-ä 80 cen-
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times, ce qui constitue pour le fantassin une augmentation de
77.7 °/0, pour le canonnier, le soldat du gönie et le carabinier du
60.8 °/0 et pour le cavalier de 25 °/0. Quoique considerable que
paraisse cette augmentation, eile n'est absolument pas hors depro-
portion avec les besoins indispensables de la vie et leur prix. Nous
ne partons cependant pas du point de vue que la solde doive etre
considöree comme une indemnitö payöe au soldat pour le travail
perdu; un tel principe aurait des consöquences financieres qu'au-
cun Etat ne pourrait supporter. La solde ne peut et ne doit
etre qu'un Supplement donnö au soldat en sus de son entretien
pour lui permettre d'entretenir son equipement et son armement.
Considöree de cette maniöre, une solde de 80 cent. nous parait
süffisante :

Voici le tableau de la solde des sous-officiers teile qu'elle est
fixöe par le projet:



Genie. Artillerie. Cavalerie. Carabiniers. Infanterie.
Eroposition 8

pour toutes
les armes.

Sergent-major

Fourrier .'

Sergent (monte)

Sergent (non montö)

Brigadier....
Caporal

Fr. C.

1. 30

1. —

—. 90

—. 75

Fr. C.

1. 30

1. -
1. —

—. 90

--. 75

—. 75

Fr. C.

1. 45

1. 25

1. 10

—. 95

Fr. C.

1. 20

—. 95

—. 80

—. 65

Fr. C.

1. 10

—. 90

—. 75

-. 60

Fr. 0

2. 50

2. -
2. —

1. 50

1. 50

1. —

to
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L'augmentation de la solde des sous-officiers est plus urgente
que toute autre. D'aprös la loi actuelle, le sous-officier a döjä au
moins '/3 de Service de plus que le soldat, et cette proportion est
encore augmentöe par notre projet et cela necessairement parce
que cette partie du service de notre armöe, aujourd'hui la plus
faible, doit absolument etre relevee. Nous ne nous bornons pas k
ölever la solde des sous-officiers, mais nous estimons qu'il y a justice

ä les indemuiser par un subside special toutes les fois qu'ils
feront du service en dehors de leur corps. Ce subside ne doit pas
etre fixe par la loi, mais etre döterminö dans chaque cas spöcial
par le Conseil födöral (Art. 217).

Les traitements des officiers, tels que les döterminönt la loi
actuelle et le projet, sont les suivants :



*

Ntat-major

ffene'ral.
Genie. Artiüerie. Cavalerie. Carabiniers. Infanterie.

Propositions

pour toutes

les armes,

Fr. C. Fr. C. Fr. C. Fr. C. Fr. C. Fr. C. Fr. C.

Colonel-divisionnaire 23. 20 — — — — — 30. —

Colonel-brigadier 17. 40 — — — — — 25. —

Colonel (safts les qualifi-
cations ci-dessus) 17. 40 — — — 20. —

Lieutenant-colonel 13. - — — — — 15. —

Major 10. —
\

— — 8. 70 12 —

Capitaine 8. — 6. 55 6. 55 6. 55 5. 80 5. 80 10. —

Lieutenant 6. — 4. 65 4. 65 4. 65 4. — 4. - 8. —

1" sous-lieutenant 5. 10 3. 80 3. 80 4. — 3. 35 3. 35 7. -<

2d sous-lieutenant 4. 50 3. 20 3. 20 3. 20 2. 90 2. 90 —. —
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Pour juger de cette augmentation avec connaissance de cause,
il importe d'observer que d'aprös le projet chaque officier ne recoit
qu'une ration de vivres, tandis qu'actuellement cette partie de leur
solde est röglee comme suit:

Colonel et lieutenant-colonel de l'ötat-major
gönöral et commandant de bataillon 3 rations.

Les autres officiers de l'ötat-major gönöral 2 »

Les majors d'infanterie, les capitaines du gönie,
de l'artillerie, des carabiniers et de l'infanterie 2 »

Tous les officiers de cavalerie 2 »

Tous les autres officiers 1 »

II en rösulte que c'est la solde des officiers, et surtout des
officiers superieurs, qui est le moins augmentöe dans le projet
compare ä la loi actuelle.

Notre proposition de ne donner que 50 cent. de solde jour-
naliöre aux recrues est une innovation. S'il est juste de faire une
difförence entre la solde des soldats et celle des sous-officiers et
des officiers et m6me de faire pour ces deux derniöres catögories
des difförences suivant les grades, il est juste aussi de faire une
distinetion, sous ce rapport, entre ceux qui en röalitö ne sont pas
encore capables de faire du service et ceux qui sont röpartis dans
les corps de troupes, c'est-ä-dire entre les recrues et les soldats.
Cela est d'autant plus justifie si ä l'avenir, comme cela est proposö,
l'homme ne devra plus abandonner une partie de sa solde pour
l'ordinaire et si l'on considöre que la recrue reijoit gratuitement
son arme, son habillement et son equipement pour lesquels eile
devait encore, dans la plupart des Cantons, depenser beaucoup
d'argent. La recrue a en outre moins ä depenser pour l'entretien
de son equipement tout neuf que le soldat qui fait du Service
depuis plus longtemps. Ce dernier fera d'ailleurs ordinairement un
meilleur usage de ce qu'il pourra öconomiser sur ses depenses inö-
vitables que la recrue de vingt ans, pour laquelle ce sera en outre
une trös-bonne chose que d'etre obligee de se contenter de peu,
lorsque d'ailleurs eile jouira d'une bonne nourriture et d'un bon
entretien.

Enfin remarquons encore que d'aprös le projet le total annuel
des jours de service sera

dans les öcoles de recrues 780,962,
dans les cours de röpötition 807,293.

Total 1,588,255.
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Si on evalue les jours de service des officiers et des sous-
officiers ä.15 °/0 il reste encore 1,350,017 journees de soldats, en
sorte que toute augmentation ou diminution de 10 °/0 de la solde
des soluats a pour consequence une depense en plus ou en moins
de fr. 135,000.

Compte des frais.

a. Recrues.

Elements pour le compte des frais du recrutement annuel.

Suivant les moyennes des annöes 1869 ä 1873 le recrutement
annuel peut etre reprösente par les chiffres suivants:

]50ur le genie -= 196 recrues,
» l'artillerie 1,353 »

» la cavalerie 279 »

» les carabiniers 926 »

» l'infanterie =10,634 »

Total 13,388 recrues.

Comparö ä l'effectif reglementaire de l'elite federale ce recrutement

donne les pour cent suivants:
pour le gönie ' (effectif regleme:

» l'artillerie » »

» la cavalerie » »

» les carabiniers » »

» l'infanterie » »

Avec ce recrutement et un service moyen de huit annees dans
l'ölite, les difförentes armes avaient les proportions suivantes de

surnumeraües':
Genie 43 %.
Artillerie 35 %.
Carabiniers 3 5. °/0.
Infanterie 18 °/n.

ire 900 hommes) 22 %,
6,504 » 21 %-
1,937 » 14 %•
4,900 » )=19%.

55,937 » 19 %¦
70.178 » moyenne 19 %.

Moyenne 32 %.
Pour porter l'ötat moyen des surnumeraires ä 15 °/0 au lieu

de 32 °/0 et en conservant la meme duree de service de huit ans,
il faut un re-rütement du 15 °/0 de 1 effectif reglementaire.
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Si donc, malgrö la Prolongation de la duröe du service dans
l'ölite ä 12 ans, nous conservons le chiffre de 15 °/0 pour 1 ¦ recrutement

annuel futur, nous assurons de cette maniöre entiörement
l'effectif des corps de troupes. La repartition des recrues dans les
difförentes armes sur la base de 13,388 hommes par an, serait la
suivante:

pour le gönie 505 recrues,
» l'artillerie 1,767 »

» la cav.derie 509 »

j> les carabiniers 921 »

restent » 1'infanterie 9,686 » (ou 13 °/„).

13,388

Dans la supposition d'un recrutement futur de 14,000 hommes
(qui jusqu'ä present n'a pu etre encore atteint) ce rapport se
chiffre comme suit:

pour le genie 505 recrues,
» l'artillerie 1,767 »

» la cavalerie 509 »

,» les carabiniers 921 »

restent » l'infanterie 10,298 » (ou 14 %).
14,000

D'aprös les calculs du commissariat (Tableau VII) les frais
quotidiens de linstruction des re'rues des diverses armes, par homme,
se chiffrent comme suit:

pour le gönie ä fr. 4. 50
». l'artillerie ä » 6. —
» la cavalerie ä » 10. —
» les carabiniers ä » 3. 20
» l'infanterie ä » 2. 50

Dans ces chiffres les soldes proposöes par le projet sont prises
en considöration; ils comprennent en outre les frais suivants:
entretien, frais des chevaux de service, equipement des chevaux,
reparations d'armes, munitions, frais de corps de garde, de campement

et de casernement. frais de transports, indemnitös pour
dommages ä la propriete, frais de bureaux, Service de sante, besoins
de linstruction, acquisition pour l'inventaire, conseils de guerre,
frais d'enterrement.



I. Infanterie.

D'aprös l'art. 103 du projet la duröe de l'instruction des recrues d'infanterie

(y compris les carabiniers) est fixöe ä 52 jours.
Frais par homme et par jour fr. 2. 50.

Compte des frais. Fr. Fr.
(Chiffre rond) 10,000 recrues d'infanterie X 52 jours X fr. 2 50 1,300,000

plus un jour d'entröe au service et 1 jour de licenciement,
10,000 X 2 X fr. 2. 50 50,000

Total de l'instruction des recrues d'infanterie 1,350,000

II. Carabiniers.

Duröe de l'instruction 52 jours.
Frais par carabinier et par jour fr. 3. 20.

Compte des frais.

921 recrues de carabiniers X 52 jours X fr. 3. 20 153,254
1 iour d'entröe au service et 1 jour de licenciement par homme

921 X 2 X fr. 3. 20
_

5,894
Total de l'instruction des recrues de carabiniers 159,148



III. Cavalerie.

D'aprös l'art. 108 du projet, l'instruction des recrues de guides et de

dragons dure 70 jours.
Frais par homme et par jour fr. 10.

Compte des frais. Fr. Fr.

509 recrues de cavalerie X 70 jours X fr. 10 356.300
plus 1 jour d'entröe au service et 1 jour de licenciement, 509 X 2 X fr. 10 10,180

Total de l'instruction des recrues de cavalerie 372,480

IV. Artillerie.

D'aprös l'art. 114 du projet, la duröe de l'instruction des recrues de l'ar-
tillerie est fixöe ä 60 jours,

Frais par homme et par jour fr. 6.

Compte des frais.

1767 recrues X 60 jours X fr. 6 ¦= 636,120
plus 1 jour d'entree au service et 1 jour de licenciement, 1767 X 2 X fr. 6 21,204

Total de l'instruction des recrues de l'artillerie ~ 657,324



V. Gtnie. n
Compte des frais de rinstruetion des recrues.

D'aprös l'art. 121 du projet, la duröe de l'instruction des recrues du gönie
est fixöe ä 60 jours pour les pionniers, 54 pour les pontonniers et 28 pour les
soldats du parc.

Pour 500 recrues du gönie (calcule d'aprös l'ötat röglementaire des unitös
tactiques du gönie), on compte

Pionniers. 360 recrues
Pontonniers 113 »

Soldats du parc 32 »

505 recrues.

Compte des frais. Fr. Fr.

360 recrues de pionniers X 60 jours X fr- 4. 50 97,200
plus 1 iour d'entröe au service et 1 jour de licenciement, 360 X 2 X fr. 4. 50 3,240

100,440
113 recrues de pontonniers X 54 jours X fr- 4. 50 27,459

plus 1 jour d'entröe au service et 1 jour de licenciement, 113 X 2 X fr- 4. 50 1,017

32 recrues de parc X 28 X fr. 4. 50 3,132
plus 1 jour d'entröe au service et 1 jour de licenciement, 32 X 2 X fr. 4. 50 — 288

28,476

3,420

Total de l'instruction des recrues du gönie 132,336



VI. Troupes sanitaires.

106 bataillons
24 escadrons de dragons ä
48 batteries de campagne ä

2 batteries de montagne ä
10 compagnies de position ä

16 compagnies de train de parc ä
16 compagnies de parc ä
12 compagnies de pionniers ä

6 compagnies de pontonniers k
2 compagnies de parc du genie ä

ä 20 infirmiers et brancardiers
ä 1 » —

» et brancardiers3
3
3
1

3
3
3
3

40 ambulances ä 34

et brancardiers

2120
24

144
6

30
¦ 16

48
36
18
6

1360

3808
318 recrues.

12 annöes de service.

Duröe des öcoles de recrues: 35 jours.
Frais par homme fr. 2. 19.

318 X 35 jours X fr- 2. 19
plus 1 jour d'entröe au service et 1 jour de licenciement, 318 X 2 X fr- 2. 19 ¦¦

Fr.
24,375

1,393

Fr.

25,768

öS



8 divisions d'administration ä 150

VII. Troupes d'administration.
(Officiers, sous-officiers et soldats du train.)

1'200

12
100 recrues.

Duröe de l'öcole de recrues : 60 jours.
Frais par homme fr. 6 (comme dans une öcole de recrues d'artillerie.)

100X60 joursXfr- 6= * ¦

plus 1 jour d'entröe au service et 1 jour de licenciement, 100 X 2 X fr- 6

Le nombre de recrues ci-dessus est süffisant, comme pour les troupes sani-»

taires, vu que les officiers et les sous-officiers ne sont pas pris parmi les recrues.

Fr.
36,000

1,200

Pr.

37,200

R&tapitulation.

Infanterie
Carabiniers
Cavalerie
Artillerie
Gönie
Troupes sanitaires
Troupes d'administration

fr. 1,350,000
» 159,148
» 372,480
» 657,324
» 132,336
» 25,768
» 37,200

Total fr. 2,705,55?
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b.. Conrs de röpötition.

Elements pour le calcul des frais des cours de repUüion.

D'aprös l'article 82 du projet doivent ötre appelös aux cours
d'instruction (cours de röpötition): tous les officiers de l'ölite, tous
les sous-officiers et soldats qui ont fait moins des huit exercices
annuels prescrits par la loi.

Les cours de röpötition ont lieu :

pour l'infanterie et la cavalerie annuellement,
pour l'artillerie et le gönie tous les deux ans (ä l'exception des

compagnies de parc du gönie qui ont des cours de röpötition
annuels).
La duröe des cours de röpötition est de:

10 jours pour l'infanterie,
14 » » la cavalerie.
20 » pour l'artillerie (tous les deux ans).
pour le gönie:

¦Compagnie de pionniers et de pontonniers 18 jours (tous
les deux ans).

Compagnie de parc du gönie 7 jours.
Les frais journaliers (y compris la solde, l'entretien, le

casernement, etc.), sont d'aprös le Tableau VII:
pour l'infanterie fr. 2. 50 (pour les carabiniers fr. 3. 20).

» la cavalerie » 10. —
» l'artillerie »6. —
» le gönie » 4. —
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Compte des frais.
I. Infanterie.

98 bataillons de la force de 75,166 hommes. De ces 75,166 hommes huit classes ou */3 50,110
hommes ont ä faire le cours de röpötition annuel.

La duröe du cours de röpötition est fixöe ä 10 jours.
Les frais par homme et par jour sont de fr. 2. 50.
D'oü rösulte le compte de frais suivant:

Fr. Fr.
50,110 hommes X 10 jours X fr- 2. 50= 1,252,750

Plus 1 jour d'entröe au service et 1 jour de licenciement:
50,110 X 2 Xfr. 2. 50 250,550

Frais des cours de röpötition de l'infanterie : 1,503,300

II. Carabiniers.

8 bataillons de la force de 6141 hommes.
De ces 6141 hommes */. ou 4094 hommes ont ä faire le cours de röpötition

annuel.
Duröe du cours de repetition : 10 jouj-s.
Frais par homme et par jour fr. 3. 20.

Compte des frais.

4094 hommes X 10 jours Xfr. 3. 20 131,008
Plus 1 jour d'entröe au service et 1 jour de licenciement, 4094 X 2Xfr- 3. 20 26,202

Frais des cours de röpötitiou des carabiniers: — 157,210



III. Cavalerie.

24 compagnies de dragons „ „.,„10 „„ ¦ a ¦ i I de la torce de 3390 hommes.12 compagnies de guides 1

Ces 3396 hommes ont tous ä faire le cours de repetition annuel.
Duröe du cours de röpötition: 12 jours.
Frais par homme et par jour fr. 10.

Compte des frais :

3396 hommes X 12 jours Xfr- 10= 407,520
Plus 1 jour d'entree au Service et 1 jour de licenciement, 339b X 2 X fr- 10 67,920

Frais des cours de repetition de cavalerie : 475,440

IV. Artillerie.

Un cours de röpötition bisannuel.

48 batteries de campagne
2 batteries de montagne

16 compagnies de train de parc } de la force de 11,780 hommes.
16 compagnies de parc
10 compagnies de position

De ces 11,780 hommes, 2/8 ou 7853 hommes ont ä faire le cours de röpötition.
Duröe du cours de röpötition : 20 jours.
Frais par homme et par jour fr. 6.



Compte des frais: So

Fr. Fr.
7853 hommes X 20 jours X fr- 6 942,360

plus 1 jour d'entröe au service et 1 jour de licenciement, 7853 X 2 X fr- 6 94,236

Frais des cours de röpötition de l'artillerie 1,036,596

1,036,596
Soit pour une annee — 518,298

2

V. Genie.

Cours de röpötition bisannuel pour les pionniers et pontonniers. '

Cours de röpötition annuel pour les compagnies de parc du gönie.
12 compagnies de pionniers „ 0,ca lc r ° • j i • de la force de 3150 hommes.

o compagnies de pontonniers
De ces 3150 hommes, */„ ou 2100 hommes ont ä faire le cours de röpötition.
Duröe du cours de röpötition : 18 jours.
Frais par homme et par jour fr. 4.

Compte des frais.

2100 hommes X 18 jours X fr. 4 151,200
plus 1 jour d'entröe au service et 1 jour de licenciement, 2100 X 2 X fr- 4 16,800

168.000

168,000
Par an -= 84,000

A reporter 84,000



Fr. Fr.
Report 84,000

2 compagnies de parc du gönie, effectif .214 hommes.
Dont 2/a ou 142 hommes ont ä faire le cours de röpötition.
Duröe du cours de röpötition : 7 jours.
Frais par homme et par jour fr. 4.

Compte des frais.

142 hommes X 7 jours X fr- 4 3,976
plus 1 jour d'entröe au service et 1 jour de licenciement, 142 X 2 X fr. 4 1,136

i, 5,112

Frais annuels des cours de röpötition du gönie 89,112

VI. Troupes sanitaires.

1. Infirmiers et brancardiers. 318 hommes (comme aux öcoles de recrues).

Duröe des eours : 10 jours.
Frais par homme fr. 2. 50 (comme pour l'infanterie).

318 X 10 jours X fr- 2. 50 7,950
plus 1 jour d'eutröe au service et 1 jour de licenciement, 318 X 2 X fr. 2.50= 1,590

— 9,540

A reporter 9,540 ^



00
o

Fr.
Report

Fr,
9,540

2. Mödecins militaires.

106 bataillons ä 2 mödecins 212
50 batteries ä 1 mödecin 50
10 compagnies de position
16 compagnies de parc

ä 1

ä 1

10
16

12 compagnies de pionniers
6 compagnies de pontonniers
2 oompagnies de parc du gönie
8 lazarets de campagne

40 ambulances

ä 1 »

ä 1 »

ä 1 »

ä 1 »

ä 4 mödecins

12
6

2
8

160

476
— 40 medecins.

12

Duree des cours : 14 jours.
Frais par homme fr. 12. 97.

40 X 14 jours X fr. 12. 97
plus 1 jour d'entröe au service et 1 jour de licenciement, 40 X 2 X fr. 12. 97

Frais des cours de röpötition sanitaires

7,263
1,038

8,301

17,841
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Tableau XV.

Effectif d'nn lazaret de campagne.

Chevaux de seile.
Chef du lazaret de campagne, major 1 2

Officier d'administration, capitaine ou
lieutenant 1 1

Pharmacien, capitaine ou lieutenant 1 —
Aumönier 1—2 —
Secretaire 1 —
Sous-officier infirmier 1 —

a. 5 ambulances, au moins, chaeune
avec un effectif de 40 hommes et
5 chevaux de seile 200 25

b. Colonne de voitures.
c. Colonne du matöriel de reserve:

Total du lazaret de campagne 207 28

Voitures et chevaux de trait d'un lazaret de campagne.

Voitures. Chevaux de trait.
5 ambulances, chaeune avec 4 voitures

et 10 chevaux de trait 20 50
Colonne de voitures:

16 voitures de requisition — 32
Colonne du matöriel de röserve:

Fourgons du matöriel 2 8

Total 22 • 90

Une compagnie de train de parc est attachöe ä chaque lazaret
de campagne.



82

Tableau XVI.

Effectif d'une colonne de transport de la röserve
sanitaire de l'armöe.

Chef: Mödecin, capitaine 1

Medecin, lieutenant 1

Sous-officiers infirmiers 2

Infirmiers 10
14

Voitures et chevaux de trait.

32 voitures de requisition avec 64 chevaux.
Les compagnies de train de parc nöcessaires seront attachees

ä ces colonnes de transport.
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Tableau XVII.

Effectif d'nne division d'administration.
Chevaux de seile.

Chef de la division d'administration,
major 1

Mödecin, lieutenant 1

Quartier-maitre 1

I. section: Section des subsistances:
Chef de section, premier-lieutenant 1

Officiers, lieutenants 3

Brigadiers du train 12
Soldats du train (2 surnumeraires) 109
Infirmier 1

Trompettes 4
Marechaux-ferrants 2

Charrons 2

Selliers 2

132
144

1

Sergent-major 1
o

Fourriers 2

3

Infirmier 1

Boulangers chefs .20
Boulangers 60
Menuisier 1

Boucher chef 1

Bouchers 25
Soldats du train 2

110
116

II. section: Section des transports
Chef de section, capitain«i du train 1 1

Lieutenants du train 4 4
Vötörinaire 1

6
1

Sergent-major 1 1

Fourrier 1 1

Maröchaux-des-logis du train 4
6

4

12

263

16

30
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IU. section: Administration des magasins:
Chef de section, capitaine 1

Officiers du commissariat, lieutenants 3

Chevaux de seile.

Fourriers

Total de la division d'administration 270 31

Les ouvriers magasiniers et le train nöcessaires pour la III.
section seront pris dans les troupes d'administration de la
landwehr.

Voitures et chevaux de trait de la division d'administration.

Voitures. Chevaux de trait.
I. section: Section des subsistances:

2 chars ä ustensiles, ä 2 chevaux. 4
II. section: Section des transports:

1 fourgon. 2
1 iorge de campagne. 4

52 chars ä approvisionnements ä 4 chevaux. 208
III. section: Section des magasins:

Voitures de requisition et train de landwehr.

56 218

Le personnel d'administration des magasins de röserve de
l'armee se compose d'un capitaine comme administrateur, d'un
lieutenant comme comptable et du personnel nöcessaire de
magasiniers; ce personnel sera pris dans les troupes d'administration
de la landwehr.



85

Tableau XVIII.

Effectif en roitures et chevaux du parc de division
divisö en 2 colonnes (A & B).

Chevaux. Voitures.
A. B.

i
A.
i

B.
i

stction.

26
2

28

section.

26
2

28

Demi-Caissons
Chars ä approvisionnements

section.

13

1

14

section.

13

1

11.

section.

48
12
4

4

4

II.

section.

48
12

4

4

4

Caissons d'artillerie
Pieces de rechange
Forge de campagne de

parc
Chariot de parc
Fourgons

II.

section.

12
3

1

1

1

II.
section.

12
3

1

1

1

2

4

2 Chars ä appiovisionne-
ments

Chariots ä outils de
1 1

4
2

pionniers
Chariots d'artificiers
Demi-caissons de cava¬

1

1 —

82 76
lerie

21
1

Total 110 104 35

14

20

34

Tableau XIX.

Effectif en voitures d'un parc de depöt.

13 Demi-caissons d'infanterie (1 par bataillon),
12 Caissons d'artillerie (2 par batterie),

6 Affüts de rechange (1 par batterie).
Ces parcs n'ont pas d'attelage; ils servent ä conduire la

munition reelamee des depöts et la transportent soit par chemins de
fer soit au moyen de chevaux de requisition.



86

Tableau XX.

Effectif en voitures et en chevaux d'un öquipage
de pontons.

Chevaux. Voitures.
64 Chariots ä poutrelles 16
32 » ä chevalets 8

4 Chariots 1

4 Forge de campagne 1

2 Char ä bagages 1

4 Chars ä approvisionnements 2

110 29

Une compagnie de train de parc sera attaehee pour l'attelage
ä chaque öquipage de pontons.
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Tableau XXI.

Effectif en voitures et en chevaux du parc du gönie
divisö en 2 colonues (A & B).

Chevaux.
A. B-
I. I.

Section. Section.

Voitures
A. B.
I. I.

Section. Section

I. Materiel de telegraphe.

4 4 Chariot ä eäbles 1 1

2 2 Chariot de Station 1 1

8 8 Chariots ä fils 2 2

II.
Section.

4

II.
Section.

4 Chariot h eäbles

II.
Section.

1

II.
Section.
'

1

2 2 Chariot de Station 1 1

8 8 Chariots ä fils 2 2

48 48 II. Chariots ä outils de pionniers. 12

Les 12 voitures de chaque
colonne se subdivisent de
nouveau en trois sections semblables

chaeune pourvue de 4
voitures.

12

III. Materiel de reserve.

2

8

12
4

4

2
8

12
4

4

Chariot ä poudre
Voitures de chemin de fer
Chariots de pionniers
Chariot de pontonniers
Forge de campagne de

pontonniers

1

2
3
1

1

1

2

3
1

1

106 106 Total ~28~ 28
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Tableau XXII.

Etat-major du rögiment d'infanterie.

Officiers
et troupe.

Commandant de regiment, lieutenant colonel
Adjudant, capitaine ou lieutenant
Quartier-maitre, capitaine
Adjudant-sous-officier du train
Adjudant-sous-officier, chef de caisson
Trompette de rögiment
Soldat du train •

Chevaux Chevaux
de seile, de trait.

2
2
1

1

Pour l'ötat-maior du rögiment
Fourgon.

1

Chevaux de trait.
2

Tableau XXIII.

Etat-major de la brigade d'infanterie.

Commandant, colonel-brigadier
Officier d'etat-major gönerai, capitaine
Adjudant de brigade, capitaine ou lieutenant
Auditeur
Aumoniers
Lieutenant du train
Trompette de brigade
Secretaire d'ötat-major
Soldat du train

Pour l'ötat-major de brigade

lant 1

Chevaux
de seile.

3
2

2

Chevaux
de trait.

1—2
1

1

— 2

9—10 9 2

Fourgon.
1

Chevaux de trait.
2
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Tableau XXIV.

Etat-major du rögiment de cavalerie.

Chevaux de seile.
Commandant, lieutenant-colonel ou major 1 3

Adjudant, capitaine ou lieutenant 1 2

Quartier-maitre, capitaine 1 1

Tableau XXV.

Etat-major d'une division d'artillerie de position.

Chevaux de seile
Commandant, lieutenant-colonel ou major 1 3—2
Adjudant, capitaine ou lieutenant 1 2

2 4-5

Tableau XXVI.

Etat-major d'un rögiment d'artillerie.

Chevaux de seile.
Commandant, lieutenant-colonel ou major 1 3—2
Son adjudant, lieutenant 1 2

2 5-4
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Tableau XXVII.

Etat-major d'une hrigade d'artillerie.

Commandant, colonel
Chef d'ötat-major, lieutenant-colonel
Adjudants, capitaines ou lieutenants
Quartier-maitre, capitaine
Secretaire d'ötat-major

Chevaux de seile.
1 4
1 3

2 4
1 1

1 —

12

Tableau XXVIII.

Etat-major du parc d'une division d'armöe.

1. Parc de division.

Chevaux de seile.
Commandant, lieutenant-colonel 1 3

Adjudant, capitaine ou lieutenant 1 2

Seerötaire d'ötat-major 1 —

~1 5~

2. Colonne de parc.
Commandant, major 1 2

Tableau XXIX.

Etat-major d'un equipage de pontons.

Chevaux de seile.
Commandant. major 1 2

Adjudant, capitaine ou lieutenant 1 2
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Tableau XXX.

Etat-major du commandant de parc du gönie.

I. Parc du genie.

Chevaux de seile.
Directeur du parc, colonel ^ 1 4

Remplaijant, lieutenant-colonel 1 3

Adjoint, major ou capitaine 2 4

Adjudants, capitaines ou lieutenants 2 4
Secretaires d'ötat-major 2 —

~8 15~~

II. Colonne du parc de genie.

Commandant, major 1 2
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Tableau XXXI.

Etat-major de la division d'armöe.

Commandant, colonel divisionnaire 1

Premier officier d'ötat-major general en
meme temps chef d'ötat-major,
lieutenant-colonel ou major 1

Second officier d'ötat-major general,
capitaine 1

Premier adjudant de division, capitaine 1

Second adjudant de division, capitaine ou
lieutenant 1

Secretaires d'ötat-major 3
Commissaire des guerres de la division,

lieutenant-colonel 1

Son remplacant, major 1

Ses adjudants, capitaines ou lieutenants 3
Mödecin de division, major ou lieutenant-

colonel 1

Son adjudant 1

Seerötaire d'ötat-major 1

Grand-juge 1

Vötörinaire d'ötat-major 1

Son adjudant 1

Soldats du train 2

Chevaux
de trait.

4

3-2

Chevaux
de seile.

21 23—22

1 fourgon pour l'ötat-major de la divisiou
1 » » le commissaire des guerres de la

division

Chevaux de trait
2

2

4
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Tableau XXXII.

Effectif normal d'une division d'armöe.

Hommes. (Hieraus. Hommes. Cher. Hommes. Chevaux

de seile.

Etat-major de la division d'armöe 21 23
Compagnie de guides 43 43
1. brigade d'infanterie: 10 9

1. Regiment:
Etat-major 7 7

3 bataillons ä 767 hommes
et 6 chevaux 2301 18

2308 25
2. Regiment 2308 25

4626 59
2. Brigade d'infanterie 4626 59
Bataillon de carabiniers 767 6

Regiment de cavalerie :

Etat-major 3 6
3 escadrons de dragons ä 124 372 372

375 378
Brigade d'artillerie:

Etat-major 6 12
1. Regiment:
Etat-major 2 5
2 batteries de campagne ä 160

hommes et 21 chevaux 320 42
322 47

2. Rögiment 322 47
3. Regiment 322 47
Parc de la division d'armöe :

Etat-major du parc de division 3 5

1. Colonne de parc :

Etat-major
Comp, de train de parc
Compagnie de parc

2. Colonne de parc

Compagnie de pionniers
Lazaret de campagne
Division d'administration

1

100
60

2
15

4
161 21
161 21

325

-

47
1297 200
200 3
207 28
270 31

12,432 830
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TABLEAU XXXriI.

Effectif en voitures et chevaux de trait
d'une division d'armöe.

Etat-major de la division d'armee
Compagnie de guides
1. Brigade d'infanterie :

Etat-major de la brigade 2 1

1. Rögiment :

Etat-major 2 1

3 bataillons ä 13 chevaux et
6 voitures 39 18

Chevauv. Voitures.

2. Rögiment

2. Brigade d'infanterie
Bataillon de carabiniers
Rögiment de cavalerie :

Etat-major — —
3 escadrons ä 8 chevaux et 3

voitures 24 9

41 19
41 19

84
84

39
39

13 6

Brigade d'artillerie :

Etat-major
1. Rögiment:

Etat-major
2 batteries ä 102 chevaux et

18 voituros 204 36

24

2. Regiment'
3. Rögiment
Parc de la division d'armee

ition.
Voiture;

de batter
177

204 36
204 36
204 36
214 69

826 177
20 6
90 22

218 56

Compagnie de pionniers
Lazaret de campagne
Division d'administration

s Aul
ie.

356

BecapituU
Officiers Chevaux Chevaux
t troupes. de seile. de trait.
12,432 830 1363

2193

1363 356

tres voitures
ie guerre.

179
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TABLEAU XXXIV.

Solde des troupes.

Ration de fourrage

Cammandant en chef
Chef de l'ötat-major gönerai
Commissaire des guerres de l'armöe
Adjudant-göneral et divisionnaire
Colonel-brigadier
Colonel
Lieutenant-colonel
Major
Capitaine
Premier lieutenant
Lieutenant
Seerötaire d'ötat-major
Adjudant-sous-officier
Sergent-major
Fourrier
Sergents montös
Artificier-chef
Sergents non-montös
Caporaux montes
Autres caporaux
Infirmiers
Brancardiers
Soldats du train
Guide et dragon
Autres soldats
Recrues de toutes les armes

1. Les officiers, sous-officiers et soldats reeoivent sans distinetion

une ration de vivres.

2. Les guides attachös aux ötats-majors reeoivent une solde
supplömentaire de fr. 1. 50 par jour.

Solde. pour
effectiv

les chevaux
Fr. Ct. ement tenus
50. — 6
40. — 4
25. — 3
30. - 4
25. — 4
20. — 4
15. - n0
12. - 2
10. - 1)

8. — 1 *)
7. - 1

6. —
3. —
2. 50
2. —
2. —
2. —
1. 50
1. 50
1. —
1. —

—. 80
1. —
1. —

—. 80 '

—. 50

*) Les adjudants de toutes les sections d'etat-major, les capitaines et
premiers lieutenants de Partillerie, ainsi que les officiers de cavalerie,
reeoivent chacun deux rations de fourrage. Les officiers-adjudants reeoivent
-en outre une solde supplömentaire de fr. 2 par jour.
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